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PERSPECTIVES

Révélatrices 
inforoutes
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% année 1995 aura sans doute été l’année 
/ des autoroutes de l’information. Du moins,

Michel
Venue

T >
c’est au cours des 12 derniers mois que 

. nos gouvernements, à Québec comme à 
, JL ...D Ottawa, dans la foulée des initiatives euro­
péennes et américaines, ont pris en chemin le train 
électronique. Les gouvernements fédéral et provincial 
s’en remettent tous les deux en grande partie au sec­
teur privé pour le déploiement des réseaux. Mais les 
débats qui ont été lancés autour des inforoutes par les 
comités consultatifs Johnston et Berlinguet, ainsi que 
lors des audiences du CRTC, ont révélé à quel point, 
surtout dans un petit pays comme le Canada (a fortiori 
dans un marché restreint comme le Québec), les Etats 
ont un rôle crucial à jouer.

En sus, les discussions sur les autoroutes de l’infor­
mation ont fait émerger des enjeux que l’on avait, dans 
bien des cas, négligés ou oubliés. L’enjeu démocra­
tique, en premier lieu, le droit à l’information, la pro­
tection de la vie privée à l’ère électronique, la fragilité 
de nos institutions culturelles, la place du français 
dans les sciences, la modernisation des systèmes 
d’éducation. Donnons trois exemples:
■ l’accès à l’information. Tous les politiciens qui en 
parlent s’entendent à ce sujet: il faut éviter qu’avec le 
déploiement des réseaux électroniques — qui don­
nent accès, du bout des doigts, à des puits de connais­
sance — se développe une société à deux vitesses, 
constituée d’une part par ceux qui savent et détiennent

ainsi un pouvoir sur les autres (les 
inforiches) et ceux qui n’y ont pas 
accès et qui subissent (les info- 
pauvres). Il y a ici un danger, celui 
de confondre droit à l’information 
et droit d’accès aux inforoutes. In­
ternet ne remplacera jamais la bi­
bliothèque municipale. En outre, 
avec des taux d’analphabétisme et 
de technophobie importants, sans 
parler des coûts des appareils, il 

9 faudra toujours s’assurer que l’in­
formation gouvernementale reste 

apcessible à l’ensemble des citoyens par divers 
moyens, autant sur papier que sur des réseaux électro­
niques. Il faut éviter que l’abonnement à un réseau de­
vienne une condition d’exercice de ses droits civils.
■ la fragilité de nos institutions culturelles. On aurait 
beau brancher tout le monde, c’est la qualité du conte­
nu de ce qu’on trouvera sur ces inforoutes qui en dé­
terminera le succès. Au Canada et au Québec, les gou­
vernements sont en train de priver nos principales ins­
titutions productrices de contenu — qu’il s’agisse de 
l’Office national du film, des musées nationaux, de Ra­
dio-Canada ou de Radio-Québec — des moyens de 
produire, en quantité et en qualité, les contenus dési­
rés. Certes, on peut, comme le suggèrent des comités 
consultatifs, s’en remettre aux petites firmes privées

de production multimédia. Mais à 
l’heure où se créent, aux Etats- 
Unis, de gigantesques conglomé­
rats, le déploiement des info­
routes, qui constituent de nou­
veaux et puissants réseaux de dif­
fusion de la culture, jette une lu­
mière crue sur les conséquences 
néfastes du démantèlement ou de 
l’affaiblissement de nos institu­
tions culturelles nationales.
■ le français sur les inforoutes. Le 
Québec a une préoccupation pour 
la présence du français sur les ré­
seaux électroniques. Les nou­
velles technologies pourraient 

d’ailleurs être un outil qui en favoriserait la diffusion 
grâce au traitement automatique des langues. Mais 
que révèle l’absence de français sur les réseaux ac­
tuels? Elle révèle la faiblesse relative de la science 
francophone, ou du moins de ses réseaux de diffusion. 
Pour l’heure, l’un des contenus les plus utilisés sur les 
réseaux comme Internet est celui que l’on trouve dans 
les universités, les banques de données, les centres 
électroniques de documentation. Ce contenu est es­
sentiellement scientifique. Or, 80 % des 4000 publica­
tions scientifiques les plus importantes dans le monde 
sont contrôlées par des anglophones. En outre, alors 
que les trois quarts de la recherche mondiale se fai­
saient en Europe en 1914, il n’y en avait plus que le 
quart en 1989, la part du lion revenant aux Américains. 
Toute réflexion sur la présence du français sur les in­
foroutes nous entraîne à réfléchir sur la place du fran­
çais dans les sciences et sur la vigueur de nos propres 
politiques scientifiques.

Ce ne sont que quelques sujets de réflexion suscités 
par le déploiement des inforoutes. Il est à la mode de 
suggérer que le Québec traîne la patte dans ce domai­
ne. Il s’agit d’un jugement trop rapide. D’une part, il y a 
des firmes privées dynamiques qui créent du contenu. 
Le gouvernement a finalement mis en place une struc­
ture de coordination qui semble partir sur le bon pied, 
enfin. Les consommateurs sont curieux et ils sont 
nombreux à s’abonner au réseau Internet. Le ministè­
re de l’Education est sur la voie d’une réflexion sur l’in­
tégration des réseaux électroniques à l’école. Les mu­
sées publics sont regroupés dans un projet novateur. 
En outre, il ne sert à rien de se précipiter tête baissée. 
Ce n’est pas parce qu’on va vite que l’on progresse, si 
la direction choisie est la mauvaise. S’il faut rester luci­
de et alerte devant les développements mondiaux, il 
faut aussi conserver une dose de sagesse qui ne nous 
fasse pas escamoter les réflexions nécessaires et, dans 
bien des cas, trop longtemps négligées.

Michel Venne vient de publier Ca/àsrinanlrs inforoutn. un essai diagnostic sur 
le déploiement des autoroutes de rinfoimation. aux éditions de l'Institut québécois 

de recherche sur la culture.
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Bouchard ne doit pas déclencher 
d’élections avant 18 mois, croit Dumont
Le chef de l’ADQ promet d’aider le gouvernement à relancer l’économie

PIERRE O’NEILL
LE DEVOIR

Mario Dumont travaillera la main dans la main avec 
Lucien Bouchard à la réalisation de son plan de re­
lance de l’économie québécoise. Il lui promet son entière 

collaboration.
Dans une entrevue au Devoir, le chef de l’ADQ s’est 

dit confiant que le successeur de Jacques Parizeau réus­
sira à redresser les finances publiques et à mettre de

l’ordre dans le gouvernement. «On va pousser pour que 
ça se réalise le plus vite possible.»

Dans cette optique, Mario Dumont souhaite que le fu­
tur premier ministre ne déclenche pas d’élections géné­
rales avant 1997. Il lui suggère plutôt de s’en tenir dans 
l’immédiat à la formation d’un bon gouvernement, d’as­
surer la stabilité politique, de se donner un plan d’action, 
de mettre en veilleuse les débats constitutionnels et de 
se consacrer à la gestion des affaires de l’État, au moins 
pour les 18 prochains mois.
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ABATTU, un pompier du Service des incendies de Laval assiste à la fin des opérations que lui et ses col­
lègues ont effectuées, hier matin, pour éteindre un violent incendie qui s’est déclaré au 5070, boulevard Sam- 
son, à Chomedey. Les occupants, Rita Trochagirian, 29 ans, Jean Manoukian, 52, ans, et leurs trois enfants, 
des jumeaux de cinq ans et un garçon de sept ans, ont tous péri asphyxiés. Il s'agit de l’incendie le plus meur­
trier à survenir dans cette municipalité depuis trente ans. La police de Laval fera connaître les causes exactes 
du sinistre dans quelques jours. L’hypothèse d’un incendie criminel est pour le moment écartée. Nos informa­
tions en page A 2.

Dans cet esprit d’étroite collaboration, Mario Dumont 
accepterait-il un poste de ministre si jamais l’offre se pré­
sentait? Posée à trois reprises, la question n’a jamais ob­
tenu un «non» catégorique. Le partenaire de la coalition 
référendaire s’est plutôt limité à énumérer les difficultés 
d’une telle association politique, faisant valoir que l’adap­
tation à la culture péquiste serait difficile, que les priori­
tés sont différentes et que les divergences de vues sont
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AT&T supprime 
40 000 postes
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L’actif de la 
Caisse dépasse 
les 50 milliards

Un rendement annuel 
de plus de 15% en 1995

ROBERT DUTRISAC
LE DEVOIR

La Caisse de dépôt et placement du Québec a révélé, 
hier, que son actif avait maintenant dépassé les 50 
milliards et atteignait, au 31 décembre dernier, 51 mil­

liards. Cette progression, qui marque sa trentième année 
d’existence, laisse entrevoir que la Caisse a réalisé un 
rendement annuel de plus de 15 % en 1995.

L’an dernier à pareille date, la Caisse chapeautait un 
actif net de 44,86 milliards. Le «bas de laine des Québé­
cois» a donc vu son actif s’accroître de 6,14 milliards en 
un an. Cet accroissement, une donnée que la Caisse n’a 
pas l’habitude de dévoiler à pareille date, laisse supposer 
un rendement annuel de plus de 15 % si on présume que 
les déposants de la Caisse ont effectué des retraits nets 
du même ordre que ceux de l’an dernier. En 1994, les dé­
posants avaient retiré globalement 1,165 milliard de plus 
que ce qu’ils avaient cotisé durant l’année. En 1993, ces 
retraits nets avaient été de 1,84 milliard, et en 1992, de 
1,4 milliard.

En principe, la Caisse ne dévoile son rendement an­
nuel ainsi que l’ensemble de ses 
résultats de nature publique qu’à 
la fin du mois de mars, au mo­
ment du dépôt de son rapport 
annuel à l’Assemblée nationale.

Ce rendement de plus de 15 % 
devrait être un baume sur les ré­
sultats de l’an dernier, qui mon­
traient un rendement négatif de 2,1 %. L’ensemble des 
gestionnaires de caisses de retraite au Canada ont 
d’ailleurs connu une excellente année en 1995: la média­
ne de leurs rendements annuels se situe autour de 17 %.

La Caisse a réussi à produire un rendement positif 
dans toutes les catégories d’actifs qu’elle gère, a-t-elle in­
diqué hier, soit pour ses portefeuilles d’actions cana­
diennes ou étrangères, son portefeuille d’obligations, ce­
lui des financements hypothécaires, ses actifs immobi­
liers, son portefeuille de valeurs à court terme et ses pla­
cements tactiques. «Les marchés dans les différentes ca­
tégories d’actif ont été positifs et ont été le principal fac­
teur de croissance de l’actif», affirme le président du 
conseil et directeur général de la Caisse, Jean-Claude 
Scraire, dans un communiqué. L’an dernier, seuls les 
portefeuilles d’actions canadiennes, d’hypothèques et de 
valeurs à court terme, soit 38 % seulement de son actif to­
tal, avaient affiché un rendement positif.
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DE DEPOT 

ET PLACEMENT
du Quebec;

U esprit de la lettre
Les maux du pouvoir et le pouvoir d’un mot
1996 sera l’année mondiale de l’élimination de la pauvreté. L’année des Nations unies pour 
la tolérance, elle, tire à sa fin. Le professeur Raymond Klibansky, de l’Université McGill, en 
a profité pour rééditer en français la Lettre sur la tolérance de John Locke, dont il a dirigé, 
à Montréal, pas moins de 26 éditions, en autant de langues, depuis quarante ans.

STÉPHANE BAILLARGEON 

LE DEVOIR

O
n ne le sait que trop: le siècle qui 
s’achève a été l’un des plus intolé­
rants de l’histoire. Les damnés de 
notre temps de guerre et de sang forment un 

cortège de dizaines et de dizaines de millions 
d’individus assassinés, gazés, brûlés, avilis 
jusque dans leur mort et au delà encore. Le 
plus souvent, leur seul crime a été d’être né, 
d’avoir existé, pensé, aimé, autrement. Même 
en cette année de la tolérance qui vient de se 
terminer, de nombreux conflits, jusqu’en Euro-

VOIR PAGE A 8: LETTRE

pe, allongent l’infernale procession.
À quoi bon philosopher sur tout cela? «Par­

ce qu’on ne peut pas négliger le pouvoir des 
mots et des idées», répond Raymond Klibans­
ky, professeur émérite des universités Oxford 
(Angleterre), Heidelberg (Allemagne), et Mc­
Gill (Montréal), philosophe de réputation mon­
diale, qui vient de fêter son 9fr anniversaire. Et 
c’est parce qu’il croit à cette puissance de la 
lettre et de l’esprit de la lettre que le profes­
seur a préparé pas moins de 26 éditions de la PHOTO ARCHIVES

Le professeur Raymond Klibansky.
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ADOLESCENTS DÉCHAÎNÉS:
DEUX BLESSÉS

Kelowna (PC) — Deux personnes ont été poignar­
dées et neuf autres arrêtées au cours d’une mêlée im­
pliquant jusqu’à 300 adolescents ivres qui avaient en­
vahi une station de sports d’hiver de Colombie-Britan­
nique, au petit matin, le Jour de l’An. Les deux bles­
sés n’ont pas été gravement atteints. Ils ont été soi­
gnés et ont reçu leur congé de l’Hôpital général de 
Kelowna.
La plupart des fêtards impliqués venaient de Kelow­
na, à une soixantaine de kilomètres de la station de 
sports Big White. Selon un client de la station, les 
jeunes se cherchaient un endroit pour fêter après la 
parade et les feux d’artifice du Jour de l’An et se sont 
rendus à Big White même s’ils n’avaient pas de réser­
vations.
Plusieurs clients et des membres du personnel de la 
station ont déclaré par la suite que des attroupements 
bruyants s’étaient formés juste après minuit di­
manche, dans plusieurs terrains de stationnement et 
devant les commerces et les restaurants locaux. 
L’alcool aidant, des échauffourées se sont produites, 
confinant à l’émeute, selon certains témoins. Le res­
ponsable de la station de Big White, M. Rick Sie­
mens, a estimé que les policiers de la Gendarmerie 
royale du Canada n’étaient pas prêts à faire face à la 
foule de fêtards turbulents. Selon lui, une présence 
policière plus imposante aurait permis d’éviter la vio­
lence.

-----------♦-----------

L’INTRUS
COMPARAÎT

Ottawa (PC) — L’individu accusé de tentative de 
meurtre sur la personne du premier ministre Jean 
Chrétien doit se présenter aujourd’hui devant le tribu­
nal qui étudiera sa demande de cautionnement.
André Dallaire, un employé de dépanneur de la ré­
gion de Montréal, doit se présenter devant la Cour de 
l’Ontario.
Le mois dernier, le tribunal avait ordonné une évalua­
tion psychiatrique pour une période de 30 jours. Dal­
laire, âgé de 24 ans, avait été accusé de tentative de 
meurtre contre le premier ministre Chrétien après 
s’être introduit par effraction à la résidence officielle 
du 24, promenade Sussex, en novembre dernier.
Dans la nuit du 5 novembre, un homme armé d’un 
couteau à cran d’arrêt s’est retrouvé face à Aline 
Chrétien, devant la chambre des maîtres. L’épouse du 
premier ministre a rapidement refermé la porte et de­
mandé de l’aide, pendant que monsieur Chrétien 
s’emparait d’une sculpture inuit pour se défendre en 
cas de besoin.
Quatre policiers de la GRC et un superviseur ont été 
suspendus depuis l’incident.
Un rapport de la GRC a attribué la piètre performance 
du corps policier lors de l’incident aux directives im­
précises, à un entraînement inadéquat et à un bas mo­
ral au sein de ses troupes.

-----------♦-----------
LES BRÉSILIENS 

CHAMPIONS
(PC) — Le premier navire de l’année 1996 à at­
teindre le port de Montréal est le M. V. Frotachile, un 
vraquier en provenance du Brésil.
Le Frotachile a traversé les limites portuaires mont­
réalaises à la haureur de Sorel à llh51 du matin. Il 
arrivait, sans escale, de Ponta Ubu, au Brésil.
Le cargo a accosté au terminal de Contrecœur où il a 
commencé hier à décharger sa cargaison de minerai. 
Le capitaine Paolo Rocha, recevra officiellement la 
canne à pommeau d’or, traditionnellement remise au 
premier navire de l’année à atteindre le port de 
Montréal, au cours d’une cérémonie qui se déroulera 
demain. Cette cérémonie date du dernier siècle, 
époque au cours de laquelle le port de Montréal était 
bloqué par les glaces durant la plus grande partie de 
l’hiver et a été maintenue lorsque le trafic a été ou­
vert aux océaniques l’année durant.

-----------♦-----------

L’ALCOOL ET LA LEUCÉMIE 

INFANTILE
Washington (AP) — Une nouvelle étude montre que 
les bébés dont la mère consomme de l’alcool pendant 
les six derniers mois de la grossesse courent dix fois 
plus de risques de développer la leucémie infantile. 
L’étude menée à l’Université du Minnesota sera pu­
bliée aujourd’hui dans le Journal de l’Institut national 
américain du cancer. Elle est basée sur des entre­
vues menées auprès des parents de 302 enfants qui 
avaient développé la leucémie à l’âge de 18 mois. Les 
données recueillies ont été comparées à celles li­
vrées par les parents de 558 enfants en bonne santé. 
Les chercheurs ont constaté que la consommation 
d’alcool pendant la grossesse — sans égard à la 
quantité — accroissait le risque de leucémie infantile 
de 160 %. Cette proportion passait à 260 % dans le cas 
spécifique de la leucémie myélojide.
Selon le professeur Xiao-Ou-Shu, qui a dirigé les tra­
vaux de recherche, la leucémie infantile demeure ce­
pendant extrêmement rare. Seulement trois enfants 
sur 100 000 nés aux Etats-Unis développent la mala­
die avant l’âge de 18 mois.
Le docteur Martha Linet, de l’Institut national améri­
cain du cancer, affirme que les conclusions du pro­
fesseur Shu constituent une nouvelle découverte.
Elle ajoute qu’on aimerait bien reproduire ces résul­
tats une seconde fois, question de s’assurer qu’ils ne 
sont pas seulement le fruit de la chance.

Le micro-ondes, grand manitou du cocooning
Une enquête qui en dit long sur l’intimité des foyers

ISABELLE PARÉ
LE DEVOIR

\ •

Al’ère de l’inforoute, ce n’est ni le petit écran ni 
l’ordinateur qui remportent la bataille sur le front 
de la technologie domiciliaire. N’en déplaise à Big 

Brother, aux puces et aux bits, depuis dix ans, c’est 
le four à micro-ondes qui a le plus envahi les chau­
mières et qui décroche la palme toutes catégories du 
cocooning.

Même si des écrivains visionnaires prédisaient aux 
Terriens de cette fin de siècle une vie réglée à la mi­
nute par les ordinateurs, il semble encore loin le jour 
où un cerveau artificiel orchestrera la température 
des pièces, l’heure du souper et, pourquoi pas, la 
cuisson parfaite de la dinde de Noël. De la myriade 
d’appareils électroniques qui affluent sur le marché 
pour nous faciliter la vie, c’est bêtement le four à mi­
cro-ondes qui a été adopté à un rythme foudroyant 
par une majorité de gens pour alléger leurs tâches 
quotidiennes.

Tel est du moins ce qui ressort d’une enquête réalisée 
sur l’équipement électroménager dans quelque 40 000 
foyers à travers le pays, qui se révèle être un drôle d’indi­
cateur sociologique de ce qui se passe dans l’intimité des 
chaumières.

A en croire Statistique Canada, les Canadiens se sou­
cient plus de la bonne chère que de leurs chaussettes 
sales puisqu’on retrouve plus de fours micro-ondes dans 
les maisons canadiennes que de machines à laver!

En 1995, il semble que l’attrait du repas vite fait 
continue à prévaloir sur le souci de se débarrasser de

la vaisselle de la veille, car le fameux four à cuisson 
rapide détrône haut la main le très utilitaire lave-vais­
selle.

Pas moins de 83 % des ménages au Ca­
nada possèdent un four à micro-ondes, 
alors que seulement 76 % des gens s’équi­
pent d’une machine à laver pour s’acquit­
ter de leur lessive. En comparaison, seule­
ment 47 % des ménages confient leurs as­
siettes à un lave-vaisselle.

Le four à micro-ondes est en fait le 
champion toutes catégories de la pénétra­
tion la plus rapide dans les foyers puisque 
le nombre de personnes qui en possèdent 
un a quadruplé en dix ans. Seul le magné­
toscope peut se vanter d’avoir eu presque 
autant d’emprise sur nos vies au cours de 
la dernière décennie, lui qui règne en 
maître dans 82 % des ménages au Canada.
Il y a dix ans, seulement 23 % des familles 
possédaient cet appareil.

Bien sûr, le fidèle frigo et le bon vieux 
téléviseur couleur détiennent toujours le 
record de l’hégémonie domiciliaire avec 
plus de 98 % de pénétration dans les 
foyers, mais leur tyrannie date de plu­
sieurs décennies. A ce chapitre, seul l’autre petit 
écran, celui de l’ordinateur, commence à éroder la 
dictature télévisuelle. Dans plus de 28,8 % des mé­
nages, l’ordinateur personnel fait désormais compéti­
tion à la bonne vieille télévision.

De sorte que malgré l’explosion du nombre de

chaînes, la multiplication du nombre de télévisions et 
de magnétoscopes à travers le pays, le temps moyen 

d’écoute de la télévision diminue depuis dix j 
ans. Depuis 1992, le pourcentage de foyers 
abonnés à la télédistribution stagne aussi.
En Ontario, en Colombie-Britannique et en 
Alberta, une famille sur trois possède désor­
mais un ordinateur, et près d’une famille sur 
quatre au Québec (23,5 %). Plus du quart de 
ces ordinateurs sont dotés d’un modem, ou­
vrant la porte aux services de l’autoroute 
électronique. • I

Dans tout cela, il reste peu de temps pour 
autre chose, pensez-vous. En fait, de plus en plus 
de gens pensent que la musique adoucit les 
mœurs puisque les lecteurs de disques compacts 
ont fait leur apparition dans près de la moitié des 
foyers, comparativement à 8 % en 1985.

Même entouré de cette armada d’appareils 1 
utilitaires, il demeure que le Canadien J 
moyen des années 1990 se sent toujours ef: 
rant et un peu banni de son foyer. Pour préu- I 
ve, Statistique Canada, qui a sondé le cœur I 
de la petite famille moyenne sur ce que èè- 
rait le foyer idéal, a découvert que plus d’un 
ménage rêve maintenant d’avoir son toit à 

soi (56 %). Dans toutes les provinces, la maison indi­
viduelle et la maison en rangée est de plus en plus B 
choyée, au détriment de la vie en appartement. Mais jjjj 
à ce chapitre, les Québécois continuent à faire bande M 
à part, puisque la vie en appartement continue de m 
prédominer.

Même entouré 

d’une armada 

d’appareils 

utilitaires, le 

Canadien 
moyen des 

années 1990 

se sent 
toujours un 

peu banni de 

son foyer.

Le feu emporte une famille
Les parents et leurs trois enfants ont péri

LE DEVOIR

Une famille d’origine arménienne, Rita 
Trochagirian, 29 ans, Jean Manou- 
kian, 52 ans, et leurs trois enfants, a péri 

hier matin dans l’incendie qui s’est décla­
ré à leur domicile du 5070, boulevard 
Samson, dans le quartier Chomedey, à 
Laval.

Deux des enfants, des frères jumeaux 
de cinq ans, ont été retrouvés asphyxiés 
dans la chambre de leurs parents, au 
deuxième étage de leur cottage, à proxi­
mité des corps inertes de leur père et de 
leur mère. Le troisième, l’aîné, âgé de 
sept ans, a été retrouvé sans vie dans la 
salle de bains du sous-sol, où l’incendie se 
serait déclaré.

Selon l’assistant directeur du Service 
des incendies de Laval, Pierre Courville, il 
s’agit de l’incendie le plus meurtrier à sur­
venir dans cette municipalité depuis tren­
te ans. En 1992, l’incendie d’un centre de 
détention situé sur le boulevard Lévesque 
avait fait quatre morts.

Les pompiers, qui ont mis une quaran­
taine de minutes à éteindre les flammes, 
ignorent pour le moment les causes 
exactes de l’incendie, qui a été signalé à 
9hl5 par un automobiliste à l’aide de son 
téléphone cellulaire. Quinze minutes plus 
tard, selon des témoins, les pompiers pé­
nétraient dans la maison où flottait une 
épaisse fumée noire. La chaleur était telle 
à certains endroits que la visière et une 
partie de la veste protectrice d’un sapeur 
pompier ont fondu.

Aucun détecteur de fumée n’a été re­
trouvé sur les lieux. L’enquête sur les 
causes de l’incendie a été confiée à Daniel 
Gravel, de la division des incendies crimi­
nels de la police de Laval. Ses conclusions 
devraient être connues dans quelques 
jours. Pour le moment, l’hypothèse d’un 
incendie criminel est écartée.

PHOTO JACQUES GRENIER
Le pompier André Desrochers a été le 
premier à pénétrer dans la maison. Les pompiers n’ont rien pu faire pour sauver la famille prisonnière des flammes.

PHOTO JACQUES GRENIER
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Incidents linguistiques à Québec
Une centaine de jeunes Québécois et Ontariens 

se seraient affrontés aux petites heures du matin .

KATIA GAGNON 
PRESSE CANADIENNE

Québec — Deux jeunes Ontariens ont comparu hier au Palais de justice 
de Québec en rapport avec des incidents à saveur linguistique survenus 
dans la Vieille Capitale lors d’une fin de semaine du Nouvel An pour le moins 

mouvementée.
A l’occasion du Nouvel An, la ville de Québec accueille traditionnellement 

plusieurs résidants des banlieues de Toronto, venus célébrer sur les pentes 
de ski de la province voisine. Au contraire des scénarios qui se répètent an­
née après année lors du traditionnel spring break, tout se passe généralement 
dans l’harmonie.

Mais cette année, pas moins de huit jeunes Ontariens ont été arrêtés, en 
plus de trois Québécois, pour avoir causé des mini-émeutes dans le Vieux 
Québec, durant deux nuits d’affilée, malgré une présence policière renfor­
cée.

Au total, une centaine de jeunes Québécois et Ontariens se seraient affron­
tés en sortant de bars de la Grande Allée aux petites heures du matin. Ils 
n’ont causé aucun dommage matériel, mais une personne a eu la mâchoire 
fracturée.

Les onze jeunes arrêtés ont tous comparu avant-hier en Cour municipale 
et sont repartis chez eux après avoir versé une amende de 65 $. Ils ont tous 
plaidé coupable aux accusations de désordre.

De plus, deux étudiants ontariens ont été arrêtés dans la nuit du Nouvel 
An pour voies de fait. L’un d’entre eux, Sean Richards, 18 ans, est accusé de 
s’être attaqué à un passant avec des tessons de bouteille. L’autre, Jason Mir- 
locca, aurait bousculé la serveuse d’un restaurant Subway.

Mais selon leur avocat, ces jeunes seraient totalement innocents et au­
raient été incapables de donner leur version des faits à la police parce que 
les agents qui ont procédé aux arrestations ne parlaient pas un mot d’an­
glais. Ils auraient donc passé inutilement pas moins de trente heures en 
prison.

«Ils n’ont pas pu donner leur version des faits puisque aucun policier ne 
parlait assez l’anglais. Ils n’ont pu s’expliquer que ce matin, en rencontrant 
un enquêteur bilingue. Je ne comprends pas comment il se fait qu’on n’ait 
pas fait venir quelqu’un qui parlait anglais, ou alors un traducteur», s’insurge 
M'Jean Petit.

Dans le cas de Sean Richards, il s’agit d’une méprise des policiers, affirme 
M1 Petit. «On a eu des versions de gens qui faisaient partie du même voyage. 
On sait qui est l’individu qui a frappé le passant et ce n’est pas Sean Richards. 
Mon client était simplement au mauvais endroit au mauvais moment, habillé 
de la même façon.»

Quant à l’autre, M' Petit soutient que c’est la serveuse du restaurant Sub­
way qui a, par son attitude, provoqué Jason Mirlocca. Selon lui, Marie-Josée 
Belley aurait refusé de le servir parce qu’il parlait anglais et aurait lancé de la 
mayonnaise sur M. Mirlocca.

Des parents, venus expressément de la région de Toronto pour porter as­
sistance à leurs enfants, étaient visiblement furieux. «Mon fils n’a pas pu don­
ner sa version des faits, il a dû attendre deux jours pour le faire. Ils ont été en 
prison pour deux jours parce que personne ne comprenait l’anglais. C’est un 
étudiant bien calme, il n’a jamais causé de problème», lance Vito Mirlocca, le 
père d’un des deux étudiants.

Mais selon lui, il ne s’agit somme toute que d’un «malheureux incident» 
qui n’est en aucune façon représentatif de l’attitude des Québécois envers les 
touristes ontariens.

«Québec est une très belle ville. Ça ne changera pas ma vision de la ville 
ou du Québec. Nous sommes déjà venus en vacances ici et nous avons été 
trèg bien traités», dit-il.

A la police de Québec, l’agent Nicol Marcotte souligne que la plupart des 
policiers de la Vieille Capitale sont bilingues. «Mais je ne peux pas vous dire 
si les premiers policiers intervenants dans ces deux cas étaient bilingues», 
précise-t-il.

Les deux jeunes ont été relâchés, hier, après avoir versé une caution de 
200 $. Ils subiront leur procès le 15 janvier prochain.

v %* ■

Collision meurtrière au Mexique
Vingt-cinq personnes, dont six enfants, ont péri 

dans un accident routier impliquant deux autocars

Sonoita, Mexique (AP) — La 
collision frontale qui a eu lieu 
lundi entre deux autocars dans le 

nord du Mexique, non loin de la 
frontière américaine, a fait 25 
morts, dont six enfants, et 23 bles­
sés, selon un nouveau bilan offi­
ciel donné hier.

Le précédent bilan, donné lundi 
par la police de Sonoita, faisait état 
de 26 morts, dont six enfants, et 
au moins 22 blessés. Mais hier, 
Vicky Salazar, procureure et por­
te-parole de l’État de Sonora, ainsi 
que la patrouille autoroutière fédé­
rale mexicaine, toutes deux char­
gées de l’enquête, ont confirmé la 
mort de 25 personnes et dénom­
bré 23 blessés.

Selon la police, l’accident est 
survenu à l’aube à la sortie de la 
ville mexicaine de Sonoita, non 
loin de la frontière avec l’Arizona, 
lorsqu’un autocar en a percuté un 
autre de front, qui circulait en 
sens inverse pour une raison en­
core indéterminée.

«La moitié de l’un des bus a été 
complètement détruite», a déclaré 
un policier.

D’après un porte-parole de l’État 
mexicain de Sonora, où s’est pro­
duit l’accident, plusieurs passa­
gers de l’autocar percuteur 
avaient noté des problèmes de 
frein sur le véhicule. «Ils ont de­
mandé de faire vérifier les freins 
mais les deux chauffeurs du car 
n’y ont pas prêté attention», selon 
le porte-parole.

Le premier autocar assurait la 
liaison Tijuana-Mexico et l’autre la 
liaison Tijuana-Guadalajara, selon 
l’agence mexicaine Notimex, qui 
précise qu’ils transportaient au to-

PHOTO PA
deux autocars impliqués dans une collision qui a fait 25 morts dans l’ÉtatUn homme filme les débris d’un des 

de Sonora.

tal 52 passagers.
Les blessés, souvent dans un état 

grave, ont été transportés d’urgence 
dans les établissements hospitaliers 
des deux côtés de la frontière, no­

tamment à Tucson et Phoenix (Ari­
zona).

Deux heures après cette tragique 
collision, une fourgonnette dans la­
quelle se trouvait une famille califor­

nienne s’est renversée pratiquement 
au même endroit. La mère a été tuée 
tandis que le père et ses quatre filles 
sont blessés, a précisé la police amé­
ricaine.

Statistiques canadiennes

Le nombre
de meurtres a diminué 
dans les grandes villes

É S U L T A T S
loto-québec

Tirage du 
95-12-30

7 Î5 23 27 30 49

GAGNANTS LOTS

6/6 0 5 124 923,80 $
5/6+ 4 215 355,40 $
5/6 579 1 190,20 $
4/6 29 260 45,10 $
3/6 461 381 10,00 $

Numéro complémentaire: 32 Ventes totales:23 014 713,00 $
Prochain gros lot (approx ): 10 000 000,00 $ 

Prochain tirage: 96-01-03

PRESSE CANADIENNE

Toronto — En dépit des nom­
breux meurtres qui ont fait les 
manchettes en 1995, les statisüques 

indiquent que le taux des homicides 
dans les agglomérations du pays est 
resté stable l’an dernier.

,On se rappellera notamment du 
meurtre «par compassion» de la jeu­
ne Tracy Intimer, en Saskatchewan, 
des) assassinats crapuleux du couple 
Toope à Beaconsfield, en banlieue 
de Montréal, et d’un autre couple 
âgé à Toronto, ainsi que de la cam­
pagne de terreur orchestrée par un 
auteur de meurtres en série à Ab­
botsford, en Colombie-Britannique.

Mais le nombre des meurtres 
commis dans les villes canadiennes 
est demeuré relativement faible en 
1995 et a même diminué dans bon 
nombre de grands centres urbains 
— tout le çontraire de ce qui s’est 
passé aux États-Unis.

Ainsi, à Montréal, le nombre de 
meurtres, qui atteignait 75 en 1994, 
a chuté à 60 en 1995. A Toronto, ce 
nombre est passé de 85 à 74, et à 
Vancouver, de 48 à 30. Dans la ré­
gion d’Ottawa, le nombre de 
meurtres a légèrement augmenté, 
passant de 17 à 23, tandis qua Cal- 
gary. on enregistrait 18 meurtres

en un an, pour la deuxième année 
d’affilée.

«Au Canada, dans l’ensemble, le 
taux d’homicides est demeuré re­
marquablement stable, souligne un 
professeur de droit criminel de 
l’Université de Toronto, Rosemaiy 
Gartner. Et les caractéristiques de 
ces homicides sont demeurées 
stables aussi: les meurtres commis 
par des personnes inconnues des 
victimes ne constituent toujours 
qu’entre 10 et 15 % du total des ho­
micides.»

Mme Gartner, qui compare la cri­
minalité canadienne avec celle 
d’autres pays, estime que les statis­
tiques sur les meurtres sont un 
moyen sûr d’établir ce qui distingue 
notre pays des États-Unis puis­
qu'elles sont généralement basées 
sur des données fiables. Elle consi­
dère aussi que les sombres pronos­
tics sur la montée de la violence et 
l’insécurité grandissante des Cana­
diens sont peu fondés.

«Les politiciens, les forces de poli­
ce et certains groupes ont intérêt à 
créer un climat de panique au sujet 
de la criminalité. Mais des études 
démontrent que les déclarations au 
sujet de la criminalité ont plus à voir 
avec le climat économique qu’avec le 
taux réel de crimes», affirme-t-elle.

95ai92-30

15 22 24 28 33 37
Numéro complémentaire: 42
MISE-TÔT 5 9 31 37

GAGNANTS LOTS
68 735,30 $

GAGNANTS LOTS

6/6 0 1 000 000,00 $
5/6+ 0 17 328,90 $
5/6 19 1 520,10 $
4/6 949 56,80 $
3/6 14 590 5,00 $

Ventes totales 657 279,00 $ 

Gros lot à chaque tirage:

1 000 000,00 $

E^tra
NUMÉROS

Tirage du 
95-12-30

LOTS
416139

16139
6139

139
39

9

100 000 
I 000 

250 
50 
10 
2

NUMÉROS

Tirage du 
95-12-30

LOTS
312248

12248
2248

248
48

8

100 000 
I 000 

250 
50 
10 
2

Tirage du 
95-T2-29

! 4 7 16 19 35 46
Numéro complémentaire: 36

GAGNANTS LOTS

7/7 0
6/7+ 3
6/7 41
5/7 2 502
4/7 52 840
3/7+ 47 564
3/7 449 123

8 000 000,00 $ 
39 978,50 $ 

2 559,60 $ 
149,80 $ 

10,00 $ 
10,00 $ 

partie, gratuite
Ventes totales 6 460 994,00 $
Prochain gros lot (approx | 9 000 000,00 % 

Prochain tirage 96-01-05________________

TVA, le réseau des tirages
Les modalités d'encaissement des billets 
gagnants paraissent au verso des billets 

En cas de dispanté entre cette liste et la liste 
officielle, cette dernière a priorité

Période des Fêtes

Les utilisateurs 
de Nez Rouge en 
hausse de 2,5%
Plus de 82 000 automobilistes 

québécois ont été reconduits 
chez eux en toute sécurité 

entre le 7 et le 31 décembre

CAROLINE MONTPETIT 
LE DEVOIR

Les 60 regroupements d’Opéra- 
tion Nez Rouge du Québec ont 
accompagné 82 281 automobi­

listes chez eux entre le 7 dé­
cembre et le 31 décembre 1995. 
C’est une hausse de 2,5 % par rap­
port à l’année dernière, et c’est le 
bilan qu’en ont fait hier ses diri­
geants, après 25 jours d’activité.

Nez Rouge, le service 
d’accompagnement pour 
personnes en état d’é­
briété, compte aussi neuf 
organisations dans d’au­
tres provinces canadien­
nes que le Québec, ainsi 
que 22 en Suisse.

Quelque 40 100 béné­
voles ont participé à 
l’opération en 1995, qui 
s’est terminée le matin 
du 1" janvier. Le prési­
dent-fondateur de l’orga­
nisme, Jean-Marie De 
Koninck, a précisé hier 
que le but de chaque 
campagne annuelle est 
d’accroître le nombre de 
participants à sa cause. 
«Aujourd’hui, a-t-il dit, la 
seule évocation de Nez 
Rouge, même au cœur 
du mois de juillet, est le 
prétexte pour faire pen­
ser à son entourage qu’il 
n’est pas prudent de 
conduire son véhicule 
lorsqu’on a consommé de l’al­
cool.»

Sachant qu’il ne pourra ré­
pondre à une demande sans cesse 
croissante d’accompagnement, 
l’organisme a fait valoir que son 
objectif était surtout de sensibili­
ser la population aux dangers de 
la conduite en état d’ébriété. Il est 
d’ailleurs possible qu’il raccour­
cisse la durée de sa campagne 
l’an prochain.

Cette année, un événement mal­

heureux est venu assombrir le 
succès de Nez Rouge. Michel Le­
blanc, un bénévole de 21 ans, éga­
lement policier à L’Assomption, a 
en effet trouvé la mort dans un 
accident de la route, alors qu’il re­
venait de quatre heures de bénévo­
lat pour Nez Rouge,précédées 
d’un quart de travail comme poli­
cier. Seul à bord, le bénévole se se­
rait, selon diverses sources, endor­
mi à bord de son véhicule, avant de 

frapper l’arrière d’un ca- 
mion-remor-que.

Depuis ses débuts, 
Nez Rouge a procédé à 
12 campagnes et à 
389 087 accompagne­
ments de personnes en 
état d’ébriété. Dans 
chaque cas, deux béné­
voles prennent place à 
bord du véhicule de la 
personne en état d’é­
briété tandis qu’une 
voiture d’escorte suit 
derrière.

Au cours de leur der­
nière nuit d’activité cet­
te année, des centaines 
de bénévoles ont signé 
une affiche de la cam­
pagne afin de témoi­
gner toutes leurs sym­
pathies à la famille de 
M. Leblanc.

C’est la soirée du 22 
décembre qui a été la 
plus active de toutes, 
selon le bilan prélimi­

naire de Nez Rouge, avec un total 
pour cette nuit-là de 10 616 ac­
compagnements.

Outre la sensibilisation aux 
dangers de l’alcool au volant, Nez 
Rouge s’est donné comme secon­
de mission de venir en ajde à des 
organismes de jeunes. A ce cha­
pitre, l’organisme évalue cette an­
née à environ 850 000 $ le mon­
tant qui sera remis à 115 orga­
nismes de jeunes grâce aux dons 
récoltés en 1995.

«Aujourd’hui, 

la seule 

évocation de 

Nez Rouge, 

même au cœur 

du mois de 

juillet, est le 

prétexte pour 

faire penser à 

son entourage 

qu’il n’est pas 

prudent de 

conduire 

lorqu’on a bu.»

PLACE MINTO
SUITE HÔTEL

km. Ottawa

M

Grande aubaine de
janvier

Toute suite luxueuse d'une 
chambre à coucher pour seulement

par
nuitée

en occupation simple ou double

Suites spacieuses avec cuisines complètes 
Service aux chambres et restaurants 
Piscine, bain à remous, bain sauna et centre 
de forme physique

Réservez dès maintenant!
Ottawa (613) 782-2350 

Canada & États-Unis 1-800-267-3377
433 ouest, avenue Laurier

Ottawa (Ontario) KIR 7Y1
*
A deux pas de la 

colline parlementaire
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Vent de violence sur fond de désespoir
Face à une société qui les laisse au bord de la route, 

de plus en plus de gens ne se sentent désormais aucune obligation
La Grande-Bretagne a connu un regain de violence 
en 1995. Les agressions et les émeutes dans les 
quartiers défavorisés se sont multipliées. Le ministre 
de l’Intérieur, partisan du «tout répressif», en a 
profité pour réclamer de nouvelles mesures.

PATRICE I)E BEER
LE MONDE

Londres — Philip Lawrence, un directeur d’école de la 
banlieue de Londres, mortellement poignardé début 
décembre 1995 alors qu’il tentait de défendre un de ses 

élèves, attaqué à la sortie des classes par un gang de 
jeunes, a été désigné comme «homme de l’année» par 
les Britanniques.

Cet enseignant, respecté de tous, serait sans doute 
resté anonyme si la violence ne l’avait propulsé malgré 
lui à la une des médias. Considérés comme relativement 
calmes, placides, voire passifs, les Britanniques ont vu, 
fin 1995, cette réputation fortement écornée par une suc­
cession d’actes de violence.

La presse, qui a accordé beaucoup d’importance à 
ce drame, a rappelé à cette occasion que de nom­
breux enseignants étaient victimes d’agressions, 
chaque année, de la part d’élèves ou de parents har­
gneux. Au point que certaines écoles envisagent 
d’installer des contrôles électroniques à l’entrée ou 
d’avoir recours à des vigiles. Le ministre de l’Inté­
rieur, Michael Howard, partisan acharné du «tout ré­
pressif», en a profité pour réclamer de nouvelles me­
sures, en particulier l’interdiction du port de cou­

teaux, en vente libre. Allant plus loin, la veuve de la 
victime a demandé que l’on s’attaque aussi aux 
causes de cette violence.

Le vendredi 29 décembre, un employé de super­
marché de Birmingham a poignardé dix clients et col­
lègues après une dispute. Le lundi 1" janvier, une oc­
togénaire agressée par des voleurs qui l’avaient lais­
sée baignant dans son sang au lendemain de Noël est 
morte de ses blessures. Le même jour, à Bristol, un 
homme a été tué par balles, son frère et un ami ont 
été blessés alors qu’ils tentaient d’empêcher un bra­
quage en pleine rue. Pour ne pas parler de la jeune 
Française Céline Figard, dont on vient de retrouver le 
corps après qu’elle eut été, apparemment, victime 
d’un routier, tueur en série. Une spécialité que les 
Britanniques, pourtant si friands de thrillers, préfére­
raient oublier après le long procès des époux West, 
accusés du meurtre, après d’horribles sévices 
sexuels, d’au moins une douzaine de jeunes filles, et 
de l’assassinat de deux de leurs propres enfants.

Toujours en décembre, le quartier de Brixton, au sud 
de la Tamise, à Londres, avait été le théâtre d’une violen­
te émeute contre la police, qui avait fait plusieurs blessés 
et d’importants dégâts. Après avoir été le symbole des 
troubles raciaux en avril 1981 qui avaient d’autant plus 
inquiété Margaret Thatcher qu’ils avaient éclaté à 
quelques kilomètres à peine du 10 Downing Street, Brix­
ton avait retrouvé un calme que l’on croyait redevenu 
permanent. Beaucoup d’argent et d’efforts ont été dépen­
sés dans cette municipalité, qui héberge de multiples na­
tionalités, en particulier des Antillais et des Indiens. Mais 
ce bel optimisme a volé en éclats à la suite d’une mani­

festation de protestation après la mort dans un commis­
sariat de police d’un Noir soupçonné de vol.

En regardant à la télévision les événements de Brix­
ton, les Britanniques ont repris conscience de la tension 
qui persiste dans nombre de quartiers défavorisés. Une 
situation que le professeur Anne Power, de la London 
School of Économies, qualifie d’«émeutes de basse inten­
sité», souvent sous-couvertes par les médias. L’augmen­
tation de la présence policière, les efforts mêmes des 
forces de l’ordre pour établir de bons contacts avec les 
différentes communautés ne servent pas à grand-chose 
dans une situation sociale préoccupante.

La Grande-Bretagne a beau avoir un taux de chôma­
ge largement inférieur à celui de la France, des 
poches de misère et de frustration y persistent néan­
moins. En particulier parmi les jeunes Noirs, chez qui 
le taux de chômage atteint 40 à 60 %, selon Will Hut­
ton, économiste au Guardian. De nombreux quartiers 
populaires d’Apglais de souche, de Gallois, d’Irlandais 
du Nord ou d’Écossais — Glasgow a battu cette année 
le record de cent morts par surdose de drogue — ne 
sont guère mieux lotis. A Southwark, à côté de Brix­
ton, on compte 25 % de chômeurs. Le pourcentage na­
tional de foyers sans travail est passé de 8 à 19 % en 
seize ans. Selon Anne Power, l’Angleterre a connu 
quatre émeutes graves en quelques semaines en 1995 
contre treize en 1991-92, rarement pour des raisons ra­
ciales. La pauvreté, la difficulté à trouver un travail ré­
gulier, la promiscuité, la désintégration de la structure 
familiale, l’échec du système d’éducation dans les 
quartiers défavorisés sont largement responsables de 
cette situation.

Celle-ci se caractérise par le hooliganisme dans les 
stades, souvent lié à l’alcoolisme, les vols de voiture du 
samedi soir pour faire des virées parfois mortelles à tou­
te vitesse dans les rues, le vandalisme, la violence fami­
liale, et parfois des agressions.

Ce qu’il y a d’encore plus grave, explique un spécialis- ; 
te des questions sociales, c’est que, dans certaines fa- : 
milles où on en est parfois à la troisième génération de 
chômeurs, l’espoir a cessé d’exister, la religion est loin- j 
taine et les principes moraux traditionnels font désor-: 
mais défaut. Face à une société qui les laisse au bord de 
la route, de plus en plus de gens ne se sentent plus aucu-, 
ne obligation. «Ce qui m’inquiète, ajoute-t-il, c’est que je 
ne suis même pas sûr que les jeunes qui ont poignardé ; 
M. Lawrence aient eu le moindre pincement au cœur, le 
moindre scrupule ou regret. Ils l’ont frappé comme ils : 
auraient tué un chien, volé une voiture ou avalé une biè­
re.»

La Grande-Bretagne est un pays où la violence est sta­
tistiquement plus faible qu’ailleurs, où l’on se sent, en gé­
néral, en sécurité; même si certains quartiers populaires, I 
mal éclairés la nuit, ne sont pas à recommander. Mais les ; 
Britanniques semblent avoir en même temps une prédi- ; 
lection morbide pour les violences gratuites, souvent à 
connotation sexuelle, et dont le côté parfois spectaculaire ! 
fait mentir les statistiques aux yeux du public. Une vio- ; 
lence qui peut être à la fois populaire ou aristocratique, 
de Jack l’Éventreur aux petits bourgeois provinciaux dé­
crits par Agatha Christie dans ses romans policiers, un 
art typiquement britisli. Reste que, ces jours-ci, les Bri­
tanniques aimeraient sans doute mieux se passer de cet­
te image.

LAN G IJ . E
♦ ♦ ♦

Lettre à une star
PIERRE BEAUDRY

Chère Céline,
Telle est la puissance de la célébrité qu’à votre seul 

prénom tout l’univers vous reconnaît. Tout le monde sait 
aussi que vous êtes Québécoise et francophone. De sor­
te que tout ce que vous faites, tout ce que vous dites, pré­
sente une image de ce que nous sommes.

Aussi nous donnez-vous raison de nous enorgueillir du 
tour de force que vous avez accompli en apprenant l’an­
glais à l’âge adulte au point d’en venir en très peu de 
temps à le posséder admirablement. Il faut dire, cepen­
dant, qu’ainsi qu’il arrive souvent, votre apprentissage de 
cette langue s’est produit à partir de ses grands principes, 
sans aucune des mauvaises habitudes qui viennent de la 
rue, de sorte qu’à vous entendre la parler, on trouve en 
vous toutes les qualités de la grande star que vous êtes.

Or, c’est précisément votre statut international qui 
m’oblige à vous signaler aussi délicatement que j’en sois 
capable avec mon sale caractère que lorsque je vous en­
tends parler NOTRE langue, je ne puis me défaire d’un 
certain malaise, et c’est pourquoi je vous prie de songer à 
vous remettre aux études auxquelles votre fulgurante car­
rière a mis fin trop tôt, surtout en ce qui concerne le fran­
çais. Puisqu’en effet, vous avez si bien su vous appliquer à 
maîtriser l’anglais, cela devrait être jeu d’enfant pour vous.

Un seul exemple parmi bien d’autres que je pourrais 
vous offrir, sans méchanceté, croyez-moi: vous avez ré­
cemment dit que les Parisiens étaient en amour avec 
vous. Amoureux, bien sûr, et qui ne le serait pas? Mais 
en amour (in love), jamais!

Ai-je besoin d’ajouter que vous présentez à nos jeunes 
un impressionnant modèle de force et de détermination? 
Et que vous pouvez les sensibiliser à la valeur de ce que 
le Québec a de plus précieux, la langue française?

Toujours à propos de nos condos
Je me rends compte que ma dernière chronique 

n’était pas suffisamment claire en ce qui concerne la fa­
çon de corriger l’anglicisme condo. Alors, voilà: puisque 
aucun appartement ne peut être vendu à moins de se 
trouver dans un immeuble et que dès lors ce dernier ne 
peut manquer d’être en copropriété, il suffit d’annoncer 
«appartement à vendre». C’est d’ailleurs ce qu’on fait en 
France, lieu d’origine de la copropriété. Notons aussi 
qu’en cas de copropriété indivise, les appartements ne 
sont jamais à vendre puisqu’en pareil cas, leurs occu­
pants n’en ont pas la propriété: ils n’ont qu’une part dans 
la société qui est propriétaire de tout le bâtiment.

EN BREF
♦ ♦ ♦

BAIGNADE FATALE
Hamilton (PC) — Un septuagénaire, membre du club de 
natation des «Ours polaires», à Hamilton, en Ontario, de­
puis plus de 30 ans, a trouvé la mort lundi en plongeant 
dans les eaux du lac Ontario lors du traditionnel bain du 
Nouvel An. Bruce Macintosh, retraité de 74 ans, n’avait 
manqué que deux fois le rendez-vous glacial des «Ours po­
laires» avec la nouvelle année, la première fois en raison 
d’une crise cardiaque, la seconde pour une opération à la 
hanche. «Tiens, voilà une nouvelle année!» s’est exclamé le 
vieux nageur après avoir plongé dans les eaux du lac, dont 
la température n’excédait pas 1,5 degré... Cinq minutes plus 
tard, il s'écroulait, victime d’une insuffisance cardiaque.

Le mythe Perôn est toujours vivant
Nombreux sont les nostalgiques d’un «âge d’or» 

qui aurait eu comme caractéristiques prospérité et stabilité

ARGENTINE

PHOTO ARCHIVES

L’année 1995 a marqué le centième anniversaire de la naissance du 
leader argentin Juan Domingo Perôn.

CLÉMENT TRUDEL 
LE DEVOIR

Tous les hommes forts n’atteignent pas 
à une dimension mythique, loin s’en 
faut. Une partie importante des Argentins 

continue à vouer un véritable culte à Juan 
Domingo Perôn, né à Lobos, près de Bue­
nos Aires, et à sa première épouse, Eva 
Maria (Evita) Duarte, une ancienne actrice 
dont le charisme continue de jouer même 
après sa mort prématurée, en 1952.

On doit à ce 
couple Perôn une 
avancée sociale in­
déniable dans les 
classes les plus 
humbles durant le 
premier mandat 
(1946-1951), mais 
les choses se gâ­
chèrent ensuite, no­
tamment avec l’É­
glise catholique, 
quand furent expul­
sés deux évêques et 
présentées des lois 
sur la légalisation 
du divorce. Ce mili­
taire de carrière, ad­
mirateur du Duce, 
se disait à la re­

cherche d’une troisième voie fie «justicia- 
lisme») entre le capitalisme et le commu­
nisme. Il était même prêt — d’après ses 
Maximes publiées en 1947 — à se faire 
couper up bras plutôt que d’accepter un 
prêt des États-Unis. «Le capital, écrivait-il, 
se révèle pernicieux quand il s’érige ou 
prétend s’ériger en instrument de domina­
tion économique.»

Bien des jalons de la carrière de Perôn 
— dont 1995 marquait le centenaire de la 
naissance — contribuent à sa légende noi­
re: il fut l’âme dirigeante du GOU (Groupe 
des officiers unis) sympathique à l’Alle­
magne hitlérienne. Le GOU fut à l’origine 
du coup qui délogea, en 1943, le président 
Ramon S. Castillo, et du décret de sep­
tembre de la même année portant suspen­
sion de 70 journaux! Perôn devenu prési­
dent fit saisir en 1951 le quotidien La Pren- 
sa pour l’offrir en cadeau à la CGT (Confé­
dération générale du travail), soutien in­
conditionnel de son régime qui privilégiait 
les descamisados («sans-chemise») afin de 
mieux tancer les grands propriétaires.

Le 17 octobre marque d’ailleurs le Jour 
de la Loyauté pour les fidèles péronistes. 
C’est l’anniversaire de la libération de pri­
son de Perôn, en 1945, lorsque Evita posa 
inlassablement la question aux «sans-che­
mise» massés sur la Plaza de Mayo: «Al­

lez-vous laisser en prison votre seul dé­
fenseur?» Le résultat fut que le président 
Edelmiro Farrell dut relâcher illico le 
bouillant nationaliste qui, peu de temps 
après, fut porté à la présidence de son 
pays.

On doit également à Perôn la formation 
des Montoneros, que certains analystes, 
après la chute du dictateur en 1955, assi­
mileront à la sinistre Mazorca qu’avait 
mise sur pied, au siècle dernier, le dicta­
teur Rosas. Perôn a toujours nié avoir 
poussé une foule de ses admirateurs, en 
1953, à saccager le Jockey Club de Bue­
nos Aires (perte d’une bibliothèque de

35 000 volumes et de tableaux évaluée 
alors à plus de un million de livres ster­
ling).

Mais comment ne pas avoir des doutes 
sur ces démentis si l’on se rappelle que, 
durant la plus longue partie de son exil 
(1955-1973), le caudillo argentin eut com­
me secrétaire José Lopez Rega. que cer­
tains assimilent à un Raspoutine porteno? 
Rega exerça une influence néfaste sur le 
gouvernement d’Isabel Martinez (veuve 
de Perôn qui accéda à la présidence avant 
d’être chassée par les militaires en 1976). 
L’ex-caporal de police et astrologue Lopez 
Rega, fanatique agent de répression, au­

rait de plus été le principal inspirateur de 
l’AAA (Alliance argentine anticommunis­
te) qui exerça plusieurs années des repré­
sailles contre la «gauche» péroniste et 
contre les «traîtres» à l’Argentine.

Pour l’heure, le président Carlos Menem, 
élu en 1989 et réélu en 1994, se dit «néopé- ' 
roniste». Il agit en néolibéral, acceptant que 
des pans entiers de services publics soient 
sous la coupe d’étrangers, ce que la fierté 
d’un Perôn se refusait à envisager.

Menem a tout de même tenu à rendre 
hommage à Perôn lors du cinquième 
sommet ibéro-américain, à Bariloche, en 
octobre dernier; il a donné le nom de 
Perôn à une école de formation militaire, 
mais on a noté du même coup son absen­
ce lors de la commémoration du Jour de 
la Loyauté sur la Plaza de Mayo où se 
trouvait l’ex-Montonero Mario Firmenich.
Le MTA (Mouvement des travailleurs ar­
gentins) et le Front d’unité péroniste 
(FUP) lui ont fait reproche de tiédeur, 
eux qui entourèrent d’une très grande so­
lennité la mise sous scellé du fac-similé 
d’un document intitulé Jeunes de l’an 
2000, document péroniste que la Révolu­
tion «libératrice» (coup d’État militaire) - 
de 1955 avait fait disparaître.

Juan Domingo Perôn fut un leader po­
puliste adulé. Il encouragea l’expansion 
ipdustrielle et favorisa l’avènement d’un 
État-providence (à Noël, les travailleurs 
avaient droit à un aguinaldo, soit un trei­
zième mois payé). Cette générosité, on 
s’en doute, ne plaisait pas aux entrepre­
neurs qui accusaient de démagogie Perôn 
et Evita, non sans raison puisque la «pre­
mière dame», boudée par la Sociedad de 
Beneliciencia (association de charité diri­
gée par les femmes les plus en vue de la 
capitale), ne trouva rien de mieux que de 
se créer un royaume de bienfaisance por­
tant son nom: Fundaciôn Ayuda Social 
Maria Eva Duarte de Perôn.

Le mythe Perôn nourrit toujours les 
nostalgiques d’un «âge d’or» qui aurait eu 
pour caractéristiques stabilité et prospéri­
té. C’est aussi ce que l’on tente de faire va­
loir pour atténuer le passif d’un Fujimori 
qui a tout de même la cote d’amour de 
75 % des Péruviens, si l’on en croit les 
plus récents sondages! Le fractionnement 
des héritiers de Perôn est indubitable. La 
caution morale de Perôn, lorsqu’elle est 
évoquée dans des moments de crise — le 
chômage était en décembre de 16 %, et 
périodiquement, le gouvernement argen­
tin exorcise l’effet «tequila», ou la «mexi- 
canisation» — peut toutefois servir à refai­
re l’unité, à sonner le ralliement de forces 
composites autour de celui qui rêvait de 
propulser son pays au premier rang.

Juan Domingo 
Perôn fut un 
leader adulé 

qui encouragea 
l’expansion 

industrielle et 
favorisa 

l’avènement 
d’un
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Etat-providence

Dr. Robert Prèscott
& Associes (Omnipraticiens)

Liposuccion (Anesthésie locale)
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Traitement des rides au laser
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INTERNATIONALE INC.
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La Micro-Greffe

• Une technique sûre et efficace

• Une intervention chirurgicale .mineure

Céline Simard, dir. * ÜN RÉSULTAT PERMANENT
consultante

1832, Sherbrooke Ouest, Montréal (Québec) H3H I Iv4 
(Métro Guy) Tel.: (5M) 935-6616

DENTISTE DENTUROLOGISTE

• Service de dentisterie esthétique

• Service de chirurgie buccale

ET IMPLANTS DENTAIRES (PAR SPÉCIALISTE)
• Service de prothèse sur implant

Dr Michel Lefort, D.M.D. 
Guylaine Brouillette, D.D.

1832 Sherbrooke ouest, Montréal, Qc H3H IE4
tel.: 939-2600
QÜ Stétro Guy, sortie St AWhioi
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Une justice spécifique
Gilles Lesage

Comme il arrive souvent en fin de session parlementaire à Québec, une réforme importante est passée 
inaperçue en décembre. Par contre, on en parlera beaucoup au cours des prochains mois: le projet de loi 
130 sur la justice administrative fera en effet l’objet d’une consultation générale et d’auditions publiques à 
compter du 6 février.

résenté par le ministre Paul Bé­
gin, ce projet, en chantier depuis 
des années, a pour objet d’affir­
mer la spécificité de la justice ad­
ministrative et d’en assurer la 
qualité, la célérité et l’accessibili­
té aux citoyens. C’est un pas 
énorme danas cette direction. 
Mais on ne peut en dire autant, 
hélas, du projet de loi 87 sur 

l’aide juridique, qui traîne dans le décor législatif de­
puis le printemps dernier et que le ministre de la 
Justice se promet de faire adopter, coûte que coûte, 
à la session qui vient.

Autant le premier projet, après bien des essais, 
mérite enfin un bon accueil et un examen approfon­
di, autant le second, fort indigeste, devrait être re­
mis sur le métier.

Au fil des décennies, la justice administrative a 
pris une telle ampleur qu’à peu près personne ne s’y 
retrouve dans ce fouillis, surtout pas le citoyen. Il fal­
lait donc, en premier lieu, établir des 
règles de procédure différentes, selon 
que la décision affectant le citoyen relè­
ve de normes, d’une fonction adminis­
trative, ou d’un recours contre une déci­
sion, d’une fonction juridictionnelle.
Voilà qui est fait, enfin, et bien fait, selon 
toute apparence.

Le projet institue ensuite le Tribunal 
administratif du Québec, détermine ses 
pouvoirs et énumère les recours qui 
sont de sa compétence. Il comportera cinq sections: 
affaires sociales, lésions professionnelles, évaluation 
foncière, territoire et environnement, affaires écono­
miques. Ce qui est le plus intéressant à cet égard, 
pour les citoyens, ce sont les dispositions appli­
cables aux membres de ce tribunal et relatives à 
leur sélection et à leur nomination, à la durée et au 
renouvellement de leur mandat, à leur rémunération 
et autres conditions de travail, ainsi qu’à la fin pré­
maturée de leur mandat.

Si la justice administrative a mauvaise presse, 
c’est en bonne partie en raison du mode patriarcal et 
antédiluvien de sélection et de nomination des com­
missaires, régisseurs et autres membres de 
«l’autre» justice. Le gouvernement du moment se 
servait, et se sert encore, de ces 400 à 500 nomina­
tions discrétionnaires pour placer des partisans, ré­
compenser des amis, faire du patronage et du favori­
tisme. D’où sa difficulté, et la réticence de ministres, 
rouges ou bleus, à se départir de ce commode réser­
voir de faveurs et de privilèges. Il y a trois ans, dans 
son projet de réforme avortée, le ministre Gil Ré- 
millard n’avait pas osé s’attaquer à cette chasse gar­
dée.

M. Bégin le fait, et de manière à faire crever, en­
fin, un abcès qui affecte l’ensemble des nomina­
tions, même les meilleures. Ainsi, seule pourra être 
membre du Tribunal la personne qui, outre les qua­
lités requises par la loi, possède une expérience per­
tinente de dix ans à l’exercice des fonctions prévues. 
Le recrutement sera fait par voie de concours et de 
comités de sélection, avec des représentants des mi­
lieux intéressés. La durée du mandat d’un membre 
sera de cinq ans, renouvelable à deux reprises, donc 
pour une durée maximale de 15 ans.

Ici résumées, ces stipulations innovatrices sem­
blent un heureux compromis entre ceux qui vou­
draient perpétuer, à toutes fins utiles, l’arbitraire 
gouvernenmental, et ceux qui souhaitent que la jus­
tice administrative échappe totalement aux politi­
ciens et que ses membres soient nommés à vie. Se­
lon le projet, le gouvernement se réserve le pouvoir 
ultime et final de nomination, mais il est encadré de 
telle sorte que le favoritisme et l’arbitraire partisan 
en seraient désormais exclus. D’autre part, au lieu 
d’une nomination à vie, ou presque, comme pour les

«vrais» juges, les administratifs auraient quand 
même le temps de donner leur pleine mesure et de 
développer utilement leur compétence et leur expé­
rience, sans s’incruster à tout jamais dans le décor 
parajudiciaire.

Le projet prévoit par ailleurs l’institution d’un 
Conseil de la justice administrative et détermine ses 
pouvoirs, surtout en ce qui a trait à la déontologie 
des membres du Tribunal, auix plaintes portées 
contre eux et aux autres enquêtes qu’il peut mener à 
leur égard.

Attendue et promise depuis belle lurette, cette 
réforme semble enfin bien engagée. En mettant fin 
aux règles et procédures qui varient d’un organis­
me à l’autre, le citoyen pourra mieux s’y retrouver. 
Simplification, humanisation, clarification, rendront 
moins judiciaire, en quelque sorte, la justice admi­
nistrative, la rapprochant du citoyen et de l’objectif 
originel et original, il y a 25 ans. En somme, la pro­
cédure devrait être plus équitable pour le citoyen, 
ce qui est loin d’être négligeable. De plus, les dé­

lais et les coûts devraient être réduits 
de façon importante.

Souplesse, équité, transparence, 
voilà les qualités essentielles d’une jus­
tice plus accessible et plus efficace, 
probablement moins dispendieuse en 
fin de compte. Une vraie réforme en 
perspective, où chacun devrait trouver 
son compte. Une justice administrative 
pour le citoyen? L’hiver dernier, plu­
sieurs représentations avaient été 

faites en commission parlementaire, notamment 
celles du Protecteur du citoyen, qui avait soulevé 
des questions extrêmement pertinentes, sur l’ap- 
proche-client, l’équité procédurale, le tribunal 
unique, et autres points névralgiques. Ils seront 
discutés en long et en large, à compter du mois 
prochain. Il devrait en résulter un projet encore 
revu, corrigé et amélioré.

Avec raison, le ministre Bégin se réjouit que le 
gouvernement reconnaisse la spécificité de la justice 
administrative québécoise. Pourquoi n’en fait-il pas 
autant pour l’aide juridique qui a, elle aussi, ses ca­
ractéristiques propres depuis plus de 20 ans et qu’il 
persiste à chambarder pour des motifs budgétaires?

Le printemps dernier, le ministre a fait mine de re­
culer, à la suite du tollé général que son projet de 
coupures et de compressions, dictées par le Trésor, 
suscitait parmi les avocats et une coalition d’orga­
nismes les plus divers. Puis il a formé un comité 
d’étude dont il attend, si ce n’est déjà fait, des 
conclusions allant dans le sens de la commande de 
18 millions qu’il se croit obligé de remplir avant la 
fin de l’hiver. C’est à n’y rien comprendre.

Doit-on chercher à équilibrer les budgets de l’État 
sur le dos des plus démunis de notre société? de­
mandait d’emblée la bâtonnière Jocelyne Olivier en 
présentant le mémoire du Barreau devant le comité 
d’étude, présidé par le professeur William Schabas, 
de l’UQAM. Doit-on diminuer le déficit du gouver­
nement au détriment de certains droits fondamen­
taux? Non, évidemment.

Il faut prendre en compte les acquis sociaux et les 
droits qui font du Québec une société équitable et 
juste, note Mme Olivier. Le Barreau suggère carré­
ment au ministre de retirer le projet de loi 87. Le 
Protecteur du citoyen va dans le même sens, déplo­
rant amèrement que «sans cesse plus de gens dé­
munis apprennent qu’aux yeux de l’aide juridique, 
ils ne sont plus assez défavorisés pour être des usa­
gers».

M. Bégin persiste et promet que sa réforme se 
fera cette année, avec ou sans les avocats. Si pressé 
soit-il, cet ouvrage reste mal préparé et indigeste. 
Cette déplorable décoction devrait retourner aux 
limbes, non assombrir l’an neuf et ses promesses de 
plus grande justice sociale.

Une réforme 

intéressante, 

une autre 

indigeste

LETTRES
------------♦-----------

Silence et liturgie
Depuis l’ouverture du Synode, en sep­
tembre 1995, le peuple est invité à ex­
poser son point de vue sur d,es sujets 
touchant les «attentes» de l’Église de 
Montréal, sujets susceptibles d’ali­
menter les échanges dans un avenir 
prochain.

En dépit de nombreux siècles de 
pratique plus ou moins soutenue, la 
messe, quand elle ne nous laisse pas 
complètement indifférents, est sou­
vent vécue comme un événement fai­
sant partie des us et coutumes des 
chrétiens, comme une obligation du 
septième jour de la semaine. «Les di­
manches messe entendras... »

Depuis le Concile Vatican II toute­
fois, force nous est de reconnaître que 
cette obligation d’assister à la messe 
le dimanche semble être maintenant 
perçue comme une option liée à une 
démarche religieuse personnelle.

Malgré cette ouverture d’esprit da­
vantage soutenue par une foi agissan­
te, la messe pourtant qualifiée à juste 
titre de «saint sacrifice», semble sou­
vent vidée dé son sens profond, et 
ceci à cause d’une absence déplorable 
d’espaces de silence.

Les fidèles donc qui se décident à 
franchir le seuil de l’église le di­
manche comptent largement sur la 
musique, la chorale, l’animation pour 
soutenir leur attention. Personne ne 
mettra en doute la pertinence d’une

animation dynamique pour une parti­
cipation active de l’assemblée.

Mais nous ne devons guère oublier 
que la liturgie de la messe doit expri­
mer le «mystère du Sacré». Pour sai­
sir vraiment ce mystère, en découvrir 
le sens: présence agissante et salvatri­
ce de Jésus-Christ, il nous faut aller 
au-delà des mots, des chants, des 
gestes. Aussi des moments impor­
tants de silence s’imposeraient 

Dans son livre, Entretien sur la foi, 
Joseph Ratzinger, cardinal, rappelle 
que l’on a oublié que «le Concile place 
aussi dans l'actuosa participatif) le si­
lence qui favorise une participation 
vraiment profonde, personnelle, nous 
permettant d’écouter intérieurement 
la parole du Seigneur». Et il ajoute: 
«Or, de ce silence il n’y a plus trace 
dans certains rjtes.»
Christianne Éthier 
Montréal, 18 décembre 1995

Combien d’îles?
Il semble que les Montagnais veulent 
disputer la possession de l’île du Ca­
rousel aux goélands et à la Ville de 
Sept-Ies. Pourquoi?... Gageons que, 
comme ce fut le cas pour la rivière 
Sainte-Marguerite, les Maléoténamois 
se contenteraient d'un paiement en 
espèces trébuchantes et sonnantes à 
l’effigie de leur pays, le Canada! 

la publicité qui est faite à cette nou­

velle «revendication territoriale» des 
autochtones pourrait ramener à la sur­
face le grand débat à savoir si l’archi­
pel qui a donné son nom à la baie, 
puis au village de pêcheurs et, plus 
tard, à la ville compte biep sept îles ou 
s’il n’en compte que six. À mon avis et 
de l’avis de plusieurs, lorsque Cartier, 
de son vaisseau, a observé cet archi­
pel. il a cru, de bonne foi, voir sept 
îles. En réalité, il n’y en a que six. Ce 
que Cartier a cru être la septième île 
était en réalité la Pointe-Noire qui, de 
la mer, apparaît comme étant une île.
Il est très peu probable, comme le pré- 
tendent certains, que l’illustre naviga­
teur ait pu accoler le titre d’«ile» à l’ef­
fleurement rocheux tout à fait négli­
geable, balayé par les vagues.

C’est donc à cause de la configura­
tion de la Pointe-Noire que cet archi­
pel a été connu comme «les Sè-z-îles», 
comme le prononçaient les premiers 
habitants de ce petit village de la Côte- 
Nord. Et, contre vents et marées, l'ap­
pellation est restée, sauf la liaison fau- j 
five qui s’est émoussée avec le temps. 
Mais il n’y en a que six, des îles.

Il n’y a pas là de quoi fouetter un 
chat, me direz-vous, mais n’en déplai­
se à Jacques Cartier, on n’a pas idée, 
tout grand navigateur qu’on soit, de 
confondre un cap avec une île, ou vice I 
versa, six c’est six; ce n’est pas sept 
Émile Boudreau 
Montréal, 21 décembre 1995
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Il faut écouter beaucoup et 
parler peu
pour bien agir au gouvernement 
d’un État.

— Richelieu

I
l n’y a pas que les fins de 
siècle qui semblent affec­
ter l’équilibre de la pensée 
et de la parole. Dans le 
«plus meilleur pays du 
monde», force est de 

constater qu’en cette fin d’année, la 
raison semble avoir quitté plusieurs 
de nos leaders. Simples débalance­
ments passagers ou délires perma­
nents? On le saura bien assez tôt...

Au palrrlarès de ce qui au cours 
des dernières semaines aura échap­
pé à l’entendement le plus élémentai­
re, la première place incontestée re­
vient à Jean Chrétien. Du recrute­
ment de Lucienne Robillard à ses 
menaces de bloquer le prochain ré­
férendum, en passant par son entre­
vue bizarroïde avec le journaliste 
Stéphan Bureau, les manifestations 
de déraison du premier ministre 
n’auuront pas manqué.

Rien toutefois n’aura su égaler ce 
prodigieux moment d’illumination 
où Jean Chrétien s’est pris pour Yitz­
hak Rabin, assassiné récemment par 
un extrémiste. Après avoir survécu à 
un attentat dont le mobile demeure 
mystérieusement inconnu — en pas­
sant, qu’est donc devenu l’accusé? — 
M. Chrétien en imputait la responsa­
bilité aux critiques «incendiaires» 
faites contre lui par les «sépara­
tismes».

À l’instar de Rabin, ses «ennemis» 
auraient ainsi provoqué quelque 
pauvre esprit dérangé. Devant le ca­
ractère quasi surréaliste de l’analo­
gie, on ne savait trop s’il fallait en 
rire ou en pleurer.

L’hilarité a finalement remporté la 
manche lorsque M. Chrétien a sou­
tenu — sérieux comme un pape — 
que Dieu lui avait sauvé la vie pour 
qu’il puisse à son tour sauver le Ca­
nada. Et si Dieu l’avait épargné pour 
la raison inverse? Et si Dieu était de­
venu souverainiste après l’échec de 
Meech?...

Pour l’ensemble de son oeuvre de 
déstructuration émérite, Richard Le 
Hir mérite ex aequo avec Jean Chré-

Pays de fous
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tien la première place de notre pal­
marès. Nul doute que dans les caté­
gories «j’ai peur, maman» et «c’est 
pas ma faute, c’est celle des autres», 
ces deux messieurs se tiennent fort 
agréablement compagnie.

La deuxième position revient au 
maire Bourque. De sa tentative de 
fermer des bibliothèques à ses décla­
rations farfelues sur la loi 101, en pas­
sant par l’octroi d’une subvention de 
52,000 $ à la richissime Banque de 
Montréal, on ne sait trop qui, de Pier­
re Bourque ou de notre ville, croulera 
le premier sous le poids du ridicule.

Pour leurs réactions particulière­
ment insolites aux menaces de mort 
proférées contre des souverainistes 
par le présumé «Anglophone Assault 
Group», la troisième place est décer­
née à Michael Hamelin, président 
d’Alliance,Québec, Keith Henderson 
du Parti Égalité et Robert Libman, 
président de B’nai Brith.

M. Hamelin, pour avoir qualifié de 
«bizarre» le fait que Le Devoir ait rap­
porté la nouvelle (sic). M. Henderson, 
pour avoir dit qu’il ne fallait pas être 
surpris outre mesure de ces menaces 
puisqu’après tout, la fin d’un pays, 
c’est une «tragédie». M. IJbman, pour 
avoir trouvé le moyen de professer 
que la partition de Montréal demeu­
rait néanmoins une idée crédible. 
L’art de la dissociation timide...

La quatrième position va au bu­
reaucrate ou politicien vaguement 
stalinien qui a ordonné au Comité fé­
déral permanent sur le patrimoine 
canadien qu’on y étudie des mesures 
aptes à encourager les enfants et les 
jeunes à favoriser l’unité et l’identité 
canadiennes!

Après la propagande primaire des 
minutes du Patrimoine de la fonda­
tion Bronfman, aurons-nous droit au 
port obligatoire de chemises rouges

dans les écoles? Ou des pèlerinages 
au village fantôme de Saint-Boniface, 
des camps de jeunesse dans le 
Grand Nord, une tournée pancana- 
dienne de l’ex-caporal Lortie?

Pourquoi pas l’interdiction de la 
couleur bleu, l’imposition d’un ser­
ment obligatoire à la Charte cana­
dienne des droits et à la Cour suprê­
me, des excursions de chasse aux 
bébés phoques et un portrait de Jean 
Chrétien au mur de chaque classe?

En passant, les citoyens intéressés 
ont jusqu’au 19 janvier pour déposer 
leur mémoire au Comité perma­
nent...

La cinquième position du pal­
marès revient à Jean Garon. Depuis 
deux semaines, les médias anglo­
phones coast to coast et le PLQ le 
harcelaient afin qu’il accorde un cen 
tificat d’éligibilité àl’école anglaise à 
un enfant Américain de six ans que 
l’on obligeait — destin cruel — à fré­
quenter l’école française. Où est 
donc l’ONU lorsqu’on en a besoin?

Suite à une litanie de reportages 
manipulateurs — dont celui où la 
mère sanglotait en s’écriant en an­
glais «mais pourquoi sont-ils si mé­
chants?» — le ministre accordait le 
certificat. En cédant à ce chantage 
médiatique et politique, il ouvrait la 
porte à la reprise des mêmes strata­
gèmes lors de prochaines causes. A 
suivre en janvier.

Pour s’être mérité l’un l’autre, les 
sixième et septième places vont à 
Daniel Johnson et André Ouellet, 
sans contredit le couple politique de 
l’année.

La huitième position va à nos va­
leureux tribunaux pour leurs juge­
ments sur la liberté d'expression des 
compagnies de cigarettes et des dan­
seuses nues, le droit des accusés 
pour viol d’avoir accès aux dossiers 
de leur victime et le charcutage com­
pulsif et continu de la loi 101.

Parlant de magistrature, les deux 
dernières places vont au juge Jean 
Bienvenue et au Congrès juif. Le pre­
mier pour avoir dit des horreurs, le 
second pour avoir accepté des ex­
cuses qui n’en étaient pas. Folie pas­
sagère ou tentative maladroite de 
rescaper un ancien ministre libéral?

Allez donc savoir dans ce pays de 
fous où la raison n’a plus raison de 
rien...

À PROPOS
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... des programmes de main-d’œuvre
Il y a 110 programmes et mesures liés à l’emploi au Qué­
bec, dispersés dans les centres de décision de sept mi­
nistères, trois organismes et deux secrétariats du conseil 
exécutif.

L’ensemble des 110 mesures d’aide québécoises repré­
sentait 783 millions dans le budget de l’année 1995-96.

Pour la clientèle, la multitude de programmes et de 
portes d’entrée, ainsi que la multiplicité des intervenants, 
constituent des irritants d’autant plus importants que ces 
mesures ne sont pas toujours adaptées aux besoins des

clientèles.
Pour les individus et les entreprises, c’est un laby­

rinthe de programmes dont les normes sont trop rigides 
et dont les résultats laissent à désirer.

En conséquence, on observe un mécontentement gé­
néralisé qui touche à la fois la clientèle, qu’elle soit en 
emploi, au chômage ou bénéficiaire de l’aide sociale, lès 
entreprises et les responsables des ministères.
Bulletin du Conseil du patronat du Québec, 
Décembre 1995
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U «effet Bouchard» n’explique pas

la remontée du OUI
#

L’explication la plus plausible réside dans la mobilisation des francophones

.

:

PIERRE SERRE

: L’auteur est étudiant au doctorat 
au Département de science politique 

de l’Université de Montréal

j=========l our la plupart

P
 des analystes 

et des observa­
teurs, le passa­
ge à l’avant- 
scène de Lu­
cien Bouchard 
est l’élément- 
clé permettant 
d’expliquer la 
remontée spec-

___________ taculaire de
l’option souve­

rainiste. Rappelons qu’au tout dé­
but de la campagne, à 50 jours du 
vote, le OUI tirait de l’arrière par 8 
points si l’on s’en tient aux inten­
tions de vote exprimées, et par 9,8 
points avec une répartition propor­
tionnelle des électeurs discrets. 
Etant donné la sous-estimation sys­
tématique des intentions de vote 
exprimées à l’endroit du NON, 
dont souffrent tout autant les esti­
mations du vote libéral, la plupart 
des analystes utilise une méthode 
de correction basée sur une réparti­
tion plus favorable au NON des 
électeurs discrets. Lorsque l’on uti­
lise la répartition proposée par le 
sociologue Drouilly, accordant un 
quart des discrets au OUI contre 
trois quarts au NON, l’écart entre 
les deux options passe à 17 points.

: Ce qui semble une évidence ne 
l’est pourtant pas: l’association 
entre la remontée du OUI et l’en­
trée en scène de M. Bouchard ne 
résiste pas à l’analyse. M. Bou-
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chard a été nommé «négociateur 
en chef» du Québec le 7 octobre, 
soit à 23 jours du scrutin. Avec une 
projection graphique de l’écart 
entre le OUI et le NON, à partir des 
intentions de vote brutes ou en ré- 
partissant proportionnellement les 
discrets, on peut déjà voir qu’il n’y a 
pas de rupture entre l’avant Bou­
chard (de 50 à 23 jours avant le 30 
octobre) et l’après Bouchard (de 23 
à 4 jours avant). Cette continuité 
devient encore plus évidente 
lorsque les électeurs discrets sont 
répartis selon la méthode un quart 
pour le OUI, trois quarts pour le 
NON: malgré des fluctuations nor­
males, la progression du OUI est 
presque linéaire.

On objectera que l’entrée en 
scène de M. Bouchard aura certai­
nement stimulé les troupes. Cela 
demeure possible. On dira aussi 
que, sans M. Bouchard, la cam­
pagne du OUI aurait plafonné.Là, 
toutes les hypothèses sont valables. 
Sans lui, le OUI aurait peut-être pla­
fonné, voire régressé. Mais il au­
rait peut-être augmenté quand 
même; il n’existe pas de moyens 
de le déterminer, même approxima­
tivement.

Ce que l’on sait cependant avec 
certitude, c’est que l’on peut prédi­
re de manière assez précise la pro­
gression du OUI dans la deuxième 
moitié de la campagne à partir de la 
progression enregistrée au cours 
de la première moitié. C’est là le 
point central.

Mobilisation
Comment alors expliquer la pro­

gression du OUI? De ce qui précè­

de, il faut nécessairement conclure 
que l’influence des personnalités 
sur l’évolution de l’opinion publique 
est beaucoup plus limitée que ce 
qui en est généralepient dit, surtout 
dans les médias. A notre avis, ce 
qui fut déterminant dans la progres­
sion du OUI, le graphique le dé­
montre éloquemment, c’est plutôt 
l’éclatante réussite de la mobilisa­
tion populaire chez les franco­
phones, qui sont à toutes fins pra­
tiques les seuls tenants du OUI. En 
fait, pour expliquer une telle vague 
de fond, il faut admettre que ce qui 
a fait la différence fut le travail 
constant de centaines de milliers de 
partisans, qu’ils soient ou non 
membres du PQ ou du Bloc québé­
cois. (Ces mêmes militants conti­
nueront de fournir l’encadrement 
politique du futur chef du PQ et 
contribueront largement à délimi­
ter SQn pouvoir.)

A quoi attribuer une mobilisa­
tion aussi réussie des franco­
phones? Sans doute au fait que la 
question de la légitimité politique 
des deux options en présence a net­
tement dominé toutes les autres. 
Nous sommes ici au cœur du poli­
tique.

La conception de ce qui est ou 
non légitime se forge à travers la 
socialisation de chacun, laquelle 
s’effectue dans un contexte histo­
rique, social et politique perçu diffé­
remment selon le groupe linguis­
tique auquel l’individu appartient. 
Il revient alors à chaque parti de 
trouver le moyen d'harnacher cette 
force démocratique, ce que le camp 
du OUI est manifestement parvenu 
à faire chez les francophones.

Par contraste, la pauvreté des ar­
guments fédéralistes n’a trompé 
personne, y compris de nombreux 
fédéralistes nationalistes: qui donc, 
au Québec, aurait pu souscrire au 
statu quo constitutionnel? Rappe­
lons que si 60 % de l’ensemble des 
francophones ont voté OUI, ce 
pourcentage monte à près de 70- 
75 % dans le coeur de l’aggloméra­
tion montréalaise. Demeurés en 
marge de ce que la majorité franco­
phone considère comme légitime à 
la lumière des 35 dernières années 
des relations Québec-Canada, pous­
sés en ces retranchements par un 
Canada anglais de plus en plus hos­
tile à tout véritable partage des pou­
voirs, les fédéralistes québécois, 
n’ayant rien à quoi se raccrocher, 
se sont exposés à la défaite.

L’ennui, pour eux, c’est qu’aucu­
ne alternative constitutionnelle cré­
dible ne leur était possible, situa­
tion qui n’est pas près de changer. 
Or, certaines tendances augurent 
au plus mal pour quiconque s’éloi­
gnerait à nouveau des forces vives 
de la nation: avec le remplacement 
générationnel de l’électorat et la 
progression du pluralisme politique 
chez les groupes issus de l’immi­
gration (via l’intégration des en­
fants d’immigrants dans les écoles 
françaises, le OUI a certainement 
atteint entre 20 % et 30 % du vote 
des électeurs d’origine ethnique 
autre que française ou britannique, 
selon nos estimations conserva­
trices), il y a fort à parier que la po­
pulation du Québec deviendra en­
core plus critique face à des projets 
politiques qui s’inscriraient en rup­
ture avec ses aspirations légitimes.

Une décision incompréhensible

La fermeture de Radio-Canada international
ou quand le ridicule tue

■ '
"CLAUDE BEAUREGARD
,, L’auteur est diplômé de l’ENAP 

'. en administration internationale
j II- annonce de la fermeture

L
*\ de Radio-Canada interna- 
' tional est pour le moins 

suiprenante, surtout que le 
Comité sénatorial perma- 

ii nent des transports et des
communications s’est pen- 

| ché sur le mandat et le fi­
nancement de RCI pas plus tard 
qu’en 1994. Il y a lieu de se deman­
der si les responsables de Radio-Ca­
nada et des Affaires étrangères ont 
lu sérieusement le rapport du Comi­
té car les recommandations pré­
voyaient renforcer le mandat de 
RCI!

- iCe rapport ainsi que les délibéra­
tions du Comité sénatorial sont une 

. très bonne source d’information 
pour qui tente de comprendre ce 
■ddssier. On apprend qu’en 1985, la 
cote d’écoute de RCI se situait entre 
13 et 16 millions d’auditeurs par se­
maine. Déjà en 1991 les compres­
sions ont obligé RCI à abandonner 
pept langues de diffusion (le 
tchèque, l’allemand, le hongrois, le 
japonais, le polonais, le portugais et 
le slovaque) et à réduire son per­
sonnel de 220 à 117. L’importance 
de l’Allemagne et du Japon pour 
l’économie canadienne ne semble 
pas avoir été un facteur dans la pri­
se de décision.

Un sondagt réalisé en 1979 a 
montré que 355 000 Ouest-Alle­
mands écoutaient au moins une fois 
par semaine RCI. Les Allemands 
ont souligné leur mécontentement 
par des manifestations qui se sont 
déroulées à Bonn et à Berlin lors du

passage de Mulroney en 1991. Le 
rapport du Comité sénatorial sou­
ligne que «ces compressions ont eu 
pour résultat de réduire la program­
mation de RCI, son auditoire, et le 
prestige du Canada au-delà de ce 
qu’envisageait le gouvernement qui 
a pris ces décisions». En effet le Ca­
nada se classe désormais au 44e 
rang en nombre d’heures de diffu­
sion, derrière la Bulgarie, l’Es­
pagne, la Roumanie, le Portugal, le 
Ghana, et même... Cuba.

Soulignons un autre fait 
important. Le Canada s’est 
bâti une réputation dans le 
monde en envoyant ses 
fils et ses filles servir dans 
des missions de maintien 
de la paix. Or, c’est RCI 
qui assure à nos troupes 
un lien avec le Canada.
De plus, les messages des 
familles des militaires sont 
communiqués aux soldats 
partout dans le monde par 
RCI. C’est une question de 
respect élémentaire que d’assurer 
une liaison radio avec ceux qui ris­
quent leur vie pour le pays.

Keith Spicer n’y est pas allé de 
main morte quand il a déclaré au 
Sénat : «Selon moi, c’est totalement 
irresponsable de parler de fermer 
RCI. C’est totalement stupide — et 
je me fiche de qui pourrait se forma­
liser de mes paroles. Je veux attirer 
leur attention. Je crois que ce servi­
ce a besoin d’un soutien total. Il n’a 
pas besoin de seulement quelques 
sous de plus. Il a besoin d’une som­
me de l’ordre de 45 à 50 millions, ce 
qui est encore un peu moins que 
Radio Pays-Bas dans un pays plus 
petit que le Canada qui trouve enco­
re utile de diffuser vers d’autres

pays».
Effectivement, c’est étrange que 

le Canada, membre de l’OTAN, des 
Nations unies, du G7, etc. ne puisse 
avoir le courage de présenter et de 
défendre ses opinions sur la scène 
internationale. Un vieux réflexe de 
gentils coloniaux peut-être? Pen­
dant ce temps, Voice of America bé­
néficie d’un budget de 630 millions, 
la BBC World Service de 360 mil­
lions et Radio Pays-Bas de 57 mil­

lions. Dire qu’ici on ne 
peut trouver 16 millions 
pour faire fonctionner RCI!

Certains diront que le ré­
seau Internet pourrait rem­
placer RCI. Une telle affir­
mation démontre une igno­
rance de la réalité interna­
tionale. Essayez donc de 
vous procurer un ordina­
teur, un modem et accéder 
à Internet au beau milieu 
de l’Afrique où encore dans 
un pays contrôlé par un 
dictateur.

Un récepteur radio coûte deux 
fois rien et les ondes radios ne 
connaissent aucune frontière. La 
radio ondes courtes est l’outil par­
fait pour faire la promotion des 
droits de la personne. Radio-Liberty 
et Radio-Free-Europe ont joué un 
rôle important dans la chute du mur 
de Berlin en 1989.

Un peu d’histoire
Ceux qui ont pris la décision de 

fermer RCI sont sans aucun doute 
ignorants de l’histoire de cette insti­
tution. Rappelons brièvement que 
pendant la Deuxième Guerre mon­
diale, les radios de Vichy et de Paris 
émettent de la propagande destinée 
aux Canadiens français. A Ottawa,

les responsables des Affaires étran­
gères sont inquiets car ils réalisent 
qu’ils ont très peu de moyens pour 
contrecarrer les émissions fran­
çaises. En effet, le Canada ne pos­
sède pas une radio ondes courtes. 
Que faire?

On pense alors enregistrer sur 
disque des émissions pour la Fran­
ce et demander à la BBC de bien 
vouloir les diffuser. Pendant la guer­
re, le Canada doit utiliser constam­
ment les services de la BBC à 
Londres et de Voice of America à 
New York. Mais la coopération 
entre les services de propagande 
des Alliés est réduite à sa plus 
simple expression car chacun s’oc­
cupe de ses propres intérêts.

Le gouvernement va finalement 
comprendre que la radio ondes 
courtes est essentielle pour la pro­
motion des intérêts nationaux et 
que si le Canada ne parle pas du Ca­
nada, personne d’autre ne le fera. 
C’est pourquoi le service internatio­
nal canadien de radiodiffusion débu­
te ses activités en décembre 1944.

Le document intitulé Le Canada 
dans le monde publié cette année 
par Ottawa nous dit que le gouver­
nement «mènera une politique 
étrangère visant la réalisation de 
trois objectifs clés : la promotion de 
la prospérité et de l’emploi; la pro­
tection de notre sécurité dans un 
cadre mondial stable; et la projec­
tion des valeurs et de la culture ca­
nadiennes».

Les problèmes de financement de 
RCI et les menaces de fermeture 
qui planent sur cette organisation 
démontrent que le Canada est inca­
pable de mettre en place une poli­
tique étrangère cohérente et digne 
de ce nom.

Le Canada 

diffuse moins 

d’heures à 

l’étranger 

que la 

Bulgarie ou 

le Ghana.
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Réplique à Jean-Luc Migué

Contre l’économie 
barbare

Il faut dire non à ceux qui veulent 
revenir à la loi de la jungle

LOUIS CORNE LUI ER
Professeur de français au cégep de 

Joliette et rédacteur en chef de 
Combats

j—I e façon épisodique de-

D
puis quelques années, 
l’économiste Jean-Luc 
Migué profite des tri­
bunes que constituent 
_ les pages ouvertes des 
quotidiens pour exposer son petit 

catéchisme ultralibéral et prati­
quer le tir à vue sur tout ce qui 
s’apparente de près ou de loin à 
l’interventionnisme éta­
tique. Tout récemment {Le 
Devoir, 16 décembre 
1995), il prenait prétexte 
de la réforme de l’assuran- 
ce-chômage pour clamer 
haut et fort, une fois de 
plus et arguments bidons à 
i’appui, son crédo: «La ré­
forme du Welfare State 
pqsse par le retrait de 
l’État du marché du tra­
vail.»

Sans revenir très précisé­
ment sur cette prise de po­
sition en tant que telle, je 
me propose ici de démon­
trer en quoi les idées pro­
pagées par ce fanatique 
néolibéral constituent un 
danger public de premier 
ordre. J’utiliserai, pour ce 
faire, les opinions qu’il a 
colligées dans son pam­
phlet paru en 1994 et inti- , 
tulé Une société sclérosée (L’Etincel­
le éditeur).

M. Jean-Luc Migué ,est profes­
seur d’économique à l’École natio­
nale d’administration publique. 
Mais il est aussi, et surtout, un 
économiste barbare. Une société 
sclérosée, pamphlet qu’il a fait pa­
raître fin 1994, s’inscrit en ce sens 
dans le plus pur registre du capita­
lisme sauvage qui effectue, en ce 
moment, un retour en force à 
presque tous les niveaux de la so­
ciété occidentale.

Le ton, péremptoire, ne laisse 
place à aucune résistance: ça va fai­
re le niaisage, résume Migué. Il 
faut mettre un terme à la récréa­
tion sociale-démocrate qui a détruit 
l’économie canadienne et laisser la 
main invisible du marché, enfin li­
bérée de toutes entraves interven­
tionnistes, rétablir l’ordre. L’at­
taque est systématique et res­
semble à une manière de solution 
finale appliquée à l’État-providen- 
ce.

D’entrée de jeu, Migué joue 
cartes sur table: depuis quelques 
années, écrit-il, le chômage n’a ces­
sé d’augmenter, de s’étirer dans le 
temps et de s’accompagner, de 
plus, d’une augmentation du temps 
supplémentaire et du travail tempo­
raire. En gros, rien ne va plus sur 
le marché de l’emploi.

La cause du désastre? «La vision 
mécaniste des choses colportée 
par le keynésianisme» (p. 19) qui 
sévit au Canada et au Québec de­
puis au moins 1960. L’intervention­
nisme, donc, qui, en alourdissant 
artificiellement les coûts de pro­
duction pour les employeurs par di­
verses mesures, a déprimé l’em­
bauche. La solution? Revenir en ar­
rière ou, comme le dit plus joli­
ment Migué, se fonder sur l’ap­
proche néoclassique autrichienne.

Un moindre mal
Qu’est-ce à dire? C’est très clair: 

en finir au plus vite avec les poli­
tiques sociales qui mettent les bâ­
tons dans les roues des «vrais pro­
ducteurs de richesses (investis­
seurs, exportateurs, consomma­
teurs, épargnants, innovateurs)» 
(p. 21) et rétablir les règles de la 
concurrence.

Et les travailleurs? Un moindre 
mal, semble-t-il. Concrètement, ça 
ressemble à ceci. D’abord, abolir le 
salaire minimum qui est trop élevé.

Ainsi, les employeurs engageront 
plus. Vous voyez le genre: à 50 
cents l’heure c’est sûr qu’on est 
moins regardant pour embaucher!

Ensuite, retirer la loi sur le pré­
avis de licenciement qui fait 
craindre aux patrons des complica­
tions lors d’éventuelles mises à 
pied. Même genre que plus haut: si 
on sait qu’on peut mettre les gens 
dehors sans autre forme de procès, 
on est moins hésitant pour embau­
cher.

Autre obstacle à faire tomber: la 
discrimination active, c’est-à-dire la 

réglementation concer­
nant l’embauche de 
femmes et de membres 
de minorités. Ici, tout 
n’est pas mauvais dans le 
développement proposé 
par Migué car il faut bien 
admettre que remplacer 
une discrimination par 
une autre n’a jamais 
constitué une forme de 
justice. Cependant, le dé­
lire n’est pas évité. Quand 
on lit, par exemple, en 
page 74, que «tout au 
cours de ce siècle, le mar­
ché a suscité une crois­
sance économique phé­
noménale, qui a donné 
lieu à l’ouverture d’in­
nombrables emplois à ca­
lendrier flexible et à ho­
raire flexible qui conve- 
naient mieux au 
contraintes et aux aspira­

tions féminines», on ne peut s’em­
pêcher de demeurer perplexe.

De quoi parle-t-il au juste? Des 
jobs de waitress, topless, vendeuse 
à la commission? Ce que Migué 
feint d’ignorer pour les besoins de 
sa démonstration, c’est que le tra­
vail n’est pas tout. Ce sont les 
conditions dans lesquelles il s’exer­
ce dont il faut surtout tenir compte 
si on ne veut pas revenir à la loi de 
la jungle.

À Fâge de pierre
Migué poursuit. La réglementa­

tion sectorielle (construction, 
transport, etc.) doit être abolie par­
ce qu’elle gonfle artificiellement les 
salaires Ge pense ici à la boutade 
d’un ami, un peu réactionnaire: 
20 $ l’heure, c’est toujours 15 $ de 
trop!); les monopoles syndicaux 
bloquent le marché de l’emploi au 
profit des classes supérieures, les 
taxes sont du vol; le protectionnis­
me linguistique est une aberration 
économique («L’illusion de pouvoir 
gagner sa vie au Québec sans ap­
prendre l’anglais est coûteuse et 
colportée souvent par ceux mêmes 
qui jouissent au plus haut point de 
la richesse du bilinguisme», p. 
102); le chômage et le bien-être so­
cial constituent des subventions 
aux loisirs et devraient être rempla­
cés par la charité car «la formule 
restaurerait le sens des responsabi­
lités chez les bénéficiaires, puisque 
les donateurs n’hésiteraient pas à 
imposer des exigences morales 
aux bénéficiaires de leur compas­
sion» (p. 88) et ainsi de suite, tout 
le monde à droite, allegro!

On ne se surprendra donc pas de 
trouver, en conclusion, une dénon­
ciation en règle de la politisation 
de la société et un manifeste en fa­
veur du capitalisme sauvage qui se­
rait, lui, au-dessus des idéologies. 
Aussi, les solutions proposées par 
Migué, si elles devaient un jour 
trouver preneur gouvernemental, 
nous ramèneraient à l’âge de pierre 
social. Combien de fois encore va-t- 
on devoir rappeler à ces fanatiques 
néo-libéraux sans cœur que les tra­
vailleurs ne sont pas des bêtes de 
somme et qu’ils n’ont que faire de 
la sauvagerie que d’aucuns tentent 
de leur imposer comme une 
contrainte inévitable? Ce dont nous 
avons besoin, c’est d’une économie 
à visage humain. Pas d’un écono­
misme barbare.

Combien de 

fois faudra-t- 
il rappeler à 

ces

fanatiques 

libéraux sans 

coeur que les 

travailleurs 

ne sont pas 

des bêtes de 

somme?

L’ÉQUIPE DU DEVOIR
IA RÉDACTION Journalistes à l’information générale et métropolitaine: Sylvain Blanchard, 
Paul Cauchon, Jean Chartier. Louis-Gilles Francoeur (environnement), Kathleen Lévesque, Caroli­
ne Montpetit, Bernard Morrier, Isabelle Paré, Louis Lapierre (adjoint au directeur de l’information), 
Konrad Yakabuski; Jean-Pierre Legault (responsable des pages thématiques), Diane Précourt (pages 
éditoriales, responsable de la section Tourisme); Martin Duclos et Christine Dumazet (relecteurs); 
Jacques Grenier et Jacques Nadeau (photographes) : à l’information culturelle: Michel Bélair (res­
ponsable). Stéphane Baillargeon, Paule des Rivières, Robert Lévesque, Benoit Munger, Odile 
Tremblay; à l’information économique: Gérard Bérubé (responsable), Robert Dutrisac, Claude 
Lévesque, Serge Truffaut, Claude Turcotte; à l’information internationale: Jocelyn Coulon (res­
ponsable). François Brousseau (éditorialiste), Antoine Char, Sylviane Tramier, Clément Trudel; à 
l’information politique: Pierre O'Neill, Jean Dion (correspondant parlementaire à Ottawa), Gilles 
Lesage (correspondant parlementaire et éditorialiste à Québec), Michel Venne (correspondant parle­
mentaire à Québec); Serge Chapleau (caricaturiste); à l’information sportive: Yves d’Avignon; 
Marie-Hélène Alarie (secrétaire à la rédaction); Marie-Claude Petit, Julie Tremblay (commis). La 
Documentation: Gilles Paré (directeur); Manon Scott, Serge Laplante (Québec), Rachel Rochefort 
(Ottawa). LA PUBLICITÉ Lucie Pinsonneault (directrice), Yves Williams (superviseur, Avis publics 
et annonces classées). Jacqueline Avril. Daniel Barbeau, Jean de Billy, Brigitte Cloutier. Gyslaine 
Coté, Marlène Côté, Sylvie Hanna. Christiane Legault, Suzanne Miscevic, Jacques A Nadeau. Mi­
cheline Ruelland. Monique Verreault (publicitaires); Sylvie Laporte. Pierrette Rousseau. Micheline 
Turgeon; Michèle Bouchard (secrétaire). L’ADMINISTRATION Yves Bouthiette (contrôleur), 
Dany Dépatie (adjointe à l’administration et coordonnatrice aux ressources humaines). Nicole Car­
mel (responsable des services comptables), Jeanne-d'Arc Houde (secrétaire à la direction); Florine 
Cormier, Céline Furoy, Nathalie Perrier, Danielle Ponton. Danielle Ross. LE MARKETING ET 
SERVICE A LA CLIENTELE Johanne Brien (secrétaire). Manon Blanchette. Monique L’Heu­
reux, Lise Lachapelle, Rachelle Leclerc-Venne. LA PROMOTION ET LES RELYTIONS PU­
BLIQUES Louise Gagné (directrice), Chrystian Guy (superviseur à la promotion des abonnements). 
LA PRODUCTION Jocelyn Arsenault (directeur de la technologie et des approvisionnements), Mi­
chael Schneider et Marie-France Turgeon (direction de la production), Johanne Brunet, Danielle 
Cantara. Richard DesCormiers, Marie-Josée Hudon. Svlvain Lesage. Michèle Malenfant. Christian 
Vien. Olivier Zuida. LE CONSEIL DU DEV OIR INC. Marcel Couture (président). LA FONDA­
TION DU DEVOIR Marcel Couture (président). Roger Boisvert (vice-président et directeur 
général).



I, K I) K V 0 I It , I. K M K It (' It K I) I :» .1 A N V I K It I !» I» II

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - * LE DEVOIR ♦- - - - - - - - - - —- - - - - - - - - - - - - - - - -

AT&T supprime 40 000 postes
LE DEVOIR ET AP

Le géant américain de la téléphonie et de l’informa­
tique AT&T a annoncé, hier, la suppression prochai­
ne de quelque 40 000 emplois, soit 13 % de ses effectifs, 

dans le cadre d’un plan de restructuration prévoyant le 
découpage de l’entreprise en trois entités différentes.

Sur les quelque 40 000 suppressions d’emplois pré­
vues, 70 % devraient avoir lieu avant la fin de l’année. Il 
devrait y avoir environ 30 000 licenciements et 10 500 
emplois seront supprimés par attrition après des départs 
volontaires. Ces mesures concernent principalement des 
postes d’employés de bureau chargés de superviser le 
fonctionnement des services.

Les licenciements annoncés ne touchent pas le télé­
communicateur canadien Unitel, dont AT&T est en voie 
de devenir le principal actionnaire. Comme le contrôle 
direct de cette compagnie canadienne par AT&T est in­
terdit par la loi fédérale sur les télécommunications, Uni­

tel est encore considérée par AT&T comme un investis­
sement passif et une entreprise que des décisions de son 
siège social new-yorkais ne peuvent en principe englo­
ber.

Sur les 72 000 employés à qui la direction a fait des 
propositions de départ volontaire en novembre, 6500 
pour l’instant ont accepté. La compagnie compte actuel­
lement plus de 300 000 employés.

On ne connaissait pas le nombre exact de postes 
qu’AT&T allait abolir en 1996. Mais la suppression de 
postes en tant que telle n’est pas une surprise: AT&T les 
avait annoncées pour ce mois de janvier. «C’est une date 
importante qui nous met sur la voie de la mise en appli­
cation de notre plan, visant à créer trois nouvelles com­
pagnies positionnées aussi solidement que possible pour 
réussir sur leur marché», a déclaré le président d’AT&T, 
Robert Allen, dans un message à l’ensemble du person­
nel.

«J’espérais sincèrement que nous ne soyons pas obli­

gés d’effectuer ces réductions. Je comprends à quel 
point ce sera douloureux pour les employés et leurs fa­
milles. Mais ces mesures sont absolument essentielles si 
nous voulons rester compétitifs», a-t-il ajouté.

En septembre dernier, AT&T annonçait, en même 
temps que son recentrage autour de ces trois groupes 
distincts, la suppression de 8500 emplois dans sa division 
informatique, l’ancienne compagnie NCR rachetée en 
1991 par AT&T et rebaptisée Global Information Solu­
tions (GIS), une activité qui bat de l’aile.

Appelés à devenir des entreprises cotées en bourse, 
les trois groupes, qui totalisent un chiffre d’affaires de 67 
milliards $ US et des bénéfices combinés de quelque 
trois milliards, se concentrent respectivement dans les 
services de télécommunications, l’équipement de télé­
communications et l’informatique.

Les services de télécommunications ont conservé le 
nom d’AT&T et coiffent la téléphonie interurbaine et in­
ternationale, la téléphonie sans fil (anciennement Mc-

Caw Cellular Communications) et la transmission de 
données. En 1994, ces activités avaient généré des reve­
nus de 49 milliards $ US.

AT&T n’a toujours pas trouvé de nom pour ses deux 
autres groupes. Le plus important après la téléphonie 
avec des ventes annuelles de 20 milliards $ US, le groupe 
de l’équipement de télécommunications comprend 
AT&T Networks System Group, un concurrent direct de 
la compagnie canadienne Nortel, Global Business Com­
munications Systems, AT&T Consumer Products et Pa­
radyne. AT&T devrait lancer une première émission pu­
blique d’actions pour ce groupe, à hauteur de 15 % du ca­
pital, au cours du premier semestre de 1996.

Quant au groupe informatique GIS, c’est d’un véritable 
sauvetage dont il s’agit. Avec des ventes totalisant 5 mil­
liards $ US, GIS, issue de l’acquisition de NCR au coût 
de 7,4 milliards $ US, avait essuyé une perte semestrielle 
de 332 millions $ US avant l’annonce de la réduction de 
20 % de ses effectifs, ou 8500 postes.
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CAISSE
SUITE DE LA PAGE 1

Hier, le porte-parole de la Caisse, Kevin Dougherty, a 
refusé de donner une indication du rendement annuel 
que la Caisse s’attend à montrer dans son prochain rap­
port annuel.

Pour 1996, M. Scraire a fixé comme objectif l’optimisa­
tion du rendement de la Caisse «dans une perspective 
globale», ce qui se traduit dans un langage clair par l’in­
ternationalisation croissante des placements de l’institu­
tion financière québécoise. «Nous voulons en 1996 amé­
liorer la répartition de l’actif financier par catégorie, par 
industrie, par industrie ou par secteur», a-t-il ajouté.

Les économistes de la Caisse prévoient une croissan­
ce économique assez vigoureuse en Amérique du Nord. 
Au Québec et au Canada, les taux de croissance seront 
plus élevés qu’en 1995. Le produit intérieur brut (PIB) 
québécois devrait progresser de 2,3 % cette année, au re­
gard de 1,7 % en 1995, tandis que le PIB canadien s’ac­
croîtra de 2,8 % et de 2,9 % aux Etats-Unis.

La Caisse demeure le principal investisseur institution­
nel au Canada et possède le plus gros portefeuille de 
titres boursiers canadiens, le plus important portefeuille 
d’obligations (dont environ 80 % sont composés d’obliga­
tions québécoises) et un des plus importants porte­
feuilles immobiliers au Canada. Elle se classe parmi les 
15 plus grands gestionnaires de fonds en Amérique du 
Nord, a-t-elle rappelé.

Springsteen à la PdA: 
c’est confirmé

Ce n’était donc pas un rêve: Bruce Springsteen rempli­
ra bel et bien, tout seul avec sa guitare et son harmo­
nica, la salle Wilfrid-Pelletier de la PdA le dimanche 7 

janvier, à 20h.
Dès ce midi, les billets sont disponibles aux seuls gui­

chets de la PdA, limités à deux par acheteur, et payables 
en argent comptant seulement (42,50 $ chacun, tout in­
clus). Quelques rares billets peuvent également être ob­
tenus par réservation téléphonique (frais en sus) au 842- 
2112 (PdA) ou au réseau Admission (790-1245 à Mont­
réal, 1-800361-4595 à l’extérieur). Bonne chance. V*yb

YAYc DUMONT
SUITE DE LA PAGE 1

majeures à plusieurs égards. Faisant observer que la phi­
losophie politique de Lucien Bouchard se situe plus à 
droite que le programme social-démocrate du PQ, Mario 
Dumont estime que le nouveau chef devra «mettre de 
l’eau dans son vin» et même effectuer un autre virage s’il 
veut que l’arrimage avec la pensée péquiste se fasse en 
douceur. Ou bien les militants devront accepter de récri­
re leur programme. «Il y a un écart évident»

Le chef de l’ADQ ne regrette rien de l’apposition de sa 
signature à l’entente tripartite du 12 juin avec MM. Bou­
chard et Parizeau, même si l’expérience n’a pas été faci­
le, parce que c’est l’intérêt supérieur du Québec qui le 
commandait. «On a fait ce qu’il fallait parce que l’enjeu 
était important pour le Québec. Ce n’était pas le temps 
de faire des chicanes sur des peccadilles. On a avalé ce 
qu’il fallait avaler. Mais c’est une chose d’avoir un poste 
et c’en est une autre de faire un trayail constructif parce 
qu’on se sent à l’aise dans une situation.»

Chose certaine, les objections de M. Dumont à devenir 
ministre dans le gouvernement Bouchard ne tiennent pas 
à un ramollissement de ses convictions souverainistes, 
qu’il réaffirme d’ailleurs à travers cette image: «Il n’existe 
pas de couvercle assez grand pour couvrir la marmite où 
mijote l’espoir d’un peuple.» La mise au point étant faite, il 
conseille au futur premier ministre de faire une «pause» 
constitutionnelle, considérant que l’impressionnant score 
du OUI au référendum du 30 octobre a lancé dans le 
camp des fédéralistes une balle attachée à un élastique 
qui devra un jour ou l’autre rebondir sur l’échiquier poli­
tique du Québec. Il préconise l’attentisme, le temps né­
cessaire au gouvernement québécois pour consacrer ses 
énergies aux urgences, aux priorités socioéconomiques.

Tout en se disant disposé à collaborer avec le prochain gou­
vernement péquiste, Mario Dumont reconnaît que la venue 
de Lucien Bouchard va faire mal à l’Action démocratique. Les 
récents sondages ont clairement indiqué que l’ADQ connaîtra 
une baisse de ses appuis au sein de l’électorat Néanmoins, il 
prépare son parti en vue des quatre ou cinq élections par­
tielles appréhendées et il se propose bien de présenter des 
candidats dans tous les comtés. D’ici là, l’ADQ se lancera dans 
une campagne de recrutement et de financement

Mario Dumont passe la période des Fêtes dans le Bas- 
Saint-Laurent et en Gaspésie. Sur le chemin du retour, il 
a séjourné à L’Anse-aux-Gascons, dans la famille de la 
femme qui partage sa vie, et s’est arrêté à New Carlisle, 
la patrie de René Lévesque.

LETTRE Le peuple conserve un droit d'insurrection et même un devoir de résistance
SUITE DE LA PAGE 1

Lettre sur la tolérance de John Locke en autant de 
langues au cours des quatre dernières décennies. Grâce 
à son travail acharné, des dizaines de milliers d’exem­
plaires de ce texte fondamental du libéralisme circulent 
dans le monde.

L'Epistola de Tolerantia parait pour la première fois, 
sans nom d’auteur, en 1689. Pour John Locke (1632- 
1734), si les hommes sont sortis de ce que la mode intel­
lectuelle de son temps nomme «l’état de nature», s’ils 
ont passé un «contrat originel» et donné naissance à la 
société politique, c’est pour leur mieux-être, pour 
conserver leur liberté — cette idée est longuement dé­
veloppée dans le Traité du gouvernement civil (1690). 
Dans cette perspective, la tolérance, fondée sur la défen­
se de la liberté de penser, de juger et d’agir, essentielle 
à J’homme, participe à la sauvegarde de la paix dans 
l’État.

Locke a écrit le catéchisme (protestant) de l’anti-abso- 
lutisme qui a inspiré les Anglais, les Américains et les 
Français tout au long du XVIII'' siècle jusqu’aux déclara­
tions des droits universels, inaliénables et imprescrip­
tibles de l’homme. Sa théorie politique a posé les bases 
théoriques des démocraties libérales et individualistes.

La seconde édition française de la Lettre sur la tolé­
rance vient de paraître aux Presses universitaires de 
France. Comme dans la première, publiée en 1965, on y 
retrouve côte à côte le texte latin original de 1689 et la 
traduction du philosophe français Raymond Polin, ac­
compagnée d’une préface de Raymond Klibansky. Ce ti­
rage était épuisé et les PUF ont profité du fait que 1995

soit déclarée année de la tolérance par l’ONU pour en 
lancer un nouveau.

Cette publication a été entreprise sous la gouverne de 
l’Institut international de philosophie, fondé par M. Kli­
bansky, à Montréal, dans les années cinquante. Il en est 
toujours le directeur honoraire. L’Institut a maintenant 
des ramifications dans 58 pays, du Bénin au Brésil, et 
publie périodiquement une Bibliographie de la philoso­
phie qui recense les principales publications dans ce do­
maine.

Le professeur explique qu’il a eu l’idée de rééditer 
l’Epistola de Tolerantia pendant le monstrueux sommet 
d’intolérance qu’a constitué la Deuxième Guerre mon­
diale. Né en 1905, à Paris, dans une famille de juifs alle­
mands, Raymond Klibansky a été formé à l’Université 
d’Heidelberg et y a enseigné quelques années avant de 
s’exiler vers l’Angleterre quelques semaines à peine 
après la prise du pouvoir par les nazis, en 1933. Pendant 
le conflit mondial, tout en poursuivant ses études sur les 
grands textes philosophiques, il a travaillé au bureau du 
contre-espionnage des Alliés.

«Comme officier du renseignement, j’ai eu la possibi­
lité de voir des prisonniers de guerre, explique-t-il. J’ai 
vu que, comme individus, ces prisonniers n’étaient pas 
pires que nos propres soldats. Il y avait évidemment des 
exceptions, des gens brutaux, mais individuellement ce 
n’étaient pas des bêtes féroces, surtout pas les Italiens. 
Cependant, ils faisaient des choses au nom de l’État que 
nos soldats n’auraient pas faites. Et pourquoi? Pourquoi 
des individus, ni pires ni meilleurs que la majorité, sont- 
ils capables de, commettre les pires atrocités imagi­
nables quand l’État le commande?»

Pour lui, la réponse se trouve dans les valeurs incul­
quées à chacun dans le processus d’éducation et d’en­
doctrinement. «La tradition protestante fut déterrqinante 
en Allemagne, explique-t-il. A partir de Luther, l’Etat ne 
peut s’immiscer dans le rapport privé de chacun avec 
Dieu. Mais quand il s’agit de la conduite sociale et poli­
tique, l’individu doit obéissance à l’Etat, à l’empereur, au 
Führer. Cette tradition a été reprise à l’école, à la mai­
son, à l’église, et a eu d’énormes influences négatives.»

Le professeur lui oppose une autre tradition dont la 
source se trouve donc chez Locke. «La Lettre... est le 
grand texte où est défendue l’idée des limites des droits 
de l’Etat», résume-t-il, tout en soulignant que le philo­
sophe libéral ne voulait pas une liberté absolue. Pour 
John Locke, la loi est une contrainte qui demeure accep­
table dans la mesure où elle rend possible la liberté. En 
même temps, Locke affirme que cet ordre n’est pas un 
absolu et que les citoyens n’ont pas à le payer à n'impor­
te quel prix. La paix sociale n’est pas celle des cime­
tières. Pour cet ennemi de la tyrannie, le peuple conser­
ve un droit d’insurrection et même un devoir de résis­
tance, quand il le faut.

Toutefois, comme l’explique le professeur dans sa 
préface, Locke a introduit lui-même des exceptions à la 
tolérance, notamment vis-à-vis des catholiques, parce 
qu’ils doivent fidélité au pape, un «prince» étranger. 
«L’insuffisance de la base du raisonnement de l’auteur 
et la nature des limites qu’il impose à la tolérance — li­
mites compréhensibles, compte tenu des présupposés 
de sa philosophie et du contexte politique et social au­
quel il se référait, mais peu acceptables pour le lecteur 
d’aujourd’hui — prouvent la nécessité d’une nouvelle ré­

flexion», écrit le commentateur.
Raymond Klibansky a donc voulu rendre accessible 

«à bas prix et dans toutes les langues» ce texte fonda­
mental, connu jusqu’alors des seuls spécialistes, dans 
des éditions de luxe. Il souhaitait préparer des éditions 
uniformes mais s’est résigné à travailler les textes indé­
pendamment les uns des autres. Le tout premier résul­
tat du «projet Locke» est paru en allemand en 1957.

Le professeur en montre plusieurs autres dans la bi­
bliothèque de son appartement montréalais et il raconte 
des anecdotes à leur sujet. Par exemple, l’écoulement 
du premier tirage polonais, en six semaines, sous le ré­
gime communiste, parce que la couverture reproduisait 
celle d’une vieille édition latine avec l’inscription Liber 
prohibitus. Ou la publication d’une version arabe, à Bey­
routh, sous les bombes, il y a quelques années.

Raymond Klibansky a publié plusieurs autres textes 
importants de l’histoire des concepts de tolérance, de 
compassion et de justice. Par exemple, la lettre de Spi­
noza sur la liberté d’expression. En 1968, alors qu’il pré­
sidait l’Institut international de philosophie, il a lancé un 
vibrant appel en faveur des intellectuels tchèques et de 
tous les autres penseurs menacés par les dictatures. Son 
ami le philosophe Jan Patocka, cofondateur de la Charte 
77, mourait dix ans plus tard, pendant un «interrogatoire 
poussé». Cette fois encore, les maux du pouvoir l’empor­
taient sur le pouvoir des mots.

«Je me dis que des gens, des étudiants surtout, ont 
appris l’importance de tolérer l’autre, de tolérer la diffé­
rence, en lisant Locke, conclut Raymond Klibansky. 
C’est une contribution qui vaut ce quelle vaut.» Et la 
mer monte pour une pierre qu’on y jette...
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